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CHRONIQUE. 

FEiyjflLLE D". 

Le même décret porte : 

M llossi, juge au Tribunal de première instance de L) on 

(Rhône), remplira, au même siège, les fonctions de juge d'in-
struction, eu remplacement de M. Baudrier, qui est nommé 

conseiller. 
JM . destine, juge au Tribunal de première instance de Li-

sieux (Calvados), remplira, au même siège, les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Fauvel. 

M. Clément, juge au Tribunal de première instance d'Issoire 
(Puy-de-Dôme), remplira, au même siège, les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Passion. 
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ACTES OFFICIELS. 

MaMiMAVzoNs jvszaxAmss. 

Par décret impérial, en date du 28 juin, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Laffeuillade, juge 
d'instruction au Tribunal de première instance de la Seine, en 
lemplaeement de M. Durantin, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite (décret du 1 er mars 1852), et nommé conseiller 
honoraire ; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. de 
Person, président du siège d'Etampes, en remplacement de 
11. Laffeuillade, qui est nommé conseiller; 

Conseiller à la cour impériale de Lyon, M. Baudrier, juge 
d'instruction au Tribunal de première instance de la même 
*î!lè, en remplacement de M. Verne de Bachelard, admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 
juin 18o3, art. 18, § 3), et nommé conseiller honoraire ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), M. 
Verne de Bachelard, procureur impérial près "le siège de Bel-
ley, en remplacement de M. Baudrier, qui est nommé con-
seiller ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Uelley (Ain , M. Adolphe Clerc, avocat, eu remplacement 
de M. Verne de Bachelard, qui est nommé juge à Lyon; 

Conseillera la tour impériale de Caen, M. Piquet, président 
du Tribunal de première instance d'Alençon (Urne), en rem-
placement de M. I ehot de Ferrage, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite (décret du t ,r mars 1852} ; 

Président du Tribunal de première instance d'Alençon (Or-
ne), M. Faudin, président du siège de Mortagne, en rempla-
cement de M. Piquet, qui est nommé conseiller; 

Président du Tribunal de première instance de Mortagne 
(Orne;, M. Dubuissou Dussaussay, procureur impérial près le 
même siège, en remplacement de M. Faudin, qui est nommé 
président à Alençon ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Mortagne (Orne), M. Dupont, substitut du procureur impérial 
près le siège de Falaise, en remplacemeni de il. Dubuisson 
Dussaussay, qui est nommé président ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal do pre-
mière instance de Falaise (Calvados}, M. Roger de la Chou-
quais, substitut du procureur impérial près le siège d'Argen-
tan, e.i remplacement de M. Dupont, qui est nommé procureur 
impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Argentan (Orne}, M.HenriDaumesnil, avocat, 
docteur eu droit, en remplacement de M. Roger de la Chou-

h'ise '
 6St nomm<5 substitut

 du procureur impérial à Fa-

Président du Tribunal de première instance de Lectoure 
(Ijers}, M. Senbausel, président du siège de Bélhune, en rem-
placement de M. Boubée, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Lisieux (Calvados), 
Menant, substitut du procureur impérial près le siège d'A-

lençon, en remplacement de M. Fauvel, admis à faire valoir 

; S "yJi'o* a la retraite décret du i<* mars 1852, et loi du 9 
juin 1x53, art. 18, g 3j ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Alençon (Orne}, M. Defaucamberge, substitut 

PPmi
r0.C !i rU w' lm Pénal Pr«s le siège de Domfront, en rempla-

cement de M - Menant, qui est nommé juge ; 
■ nbstitut, du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de borneront (Orne}, M. Fleury, juge suppléant 
au siège de Lisieux, 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. iMffeuillade, 15 avril 1828, juge auditeur a Bayonne; 
— 20 septembre 1830, substitut àOloron;— 30 octobre 1831, 
substitut à Pau ; —1834, procureur du roi à Bayonne ;-=-30 juil-
let 1837, procureur du roi à Epernay ; 31 janvier 1839, pro-
cureur du roi à Meaux;— 16 janvier 1842, substitut à Paris ;— 
18 août 1844, juge d'instruction au Tribunal civil de la Seine. 

M. de Person, 1831, avocat; — 3 octobre 1831, substitut à 
Clamecy ; —13 décembre 1836, juge à Sancerre ;—20 décembre 
1836, juge à Bar-sur-Seine ;—20 janvier 1837, juge d'instruc-
tion à Sons ;—21 octobre 1844, juge d'instruction à Chartres ; 
—il décémla-e 1815, président du Tribunal d'Ëtamp»! 

M. Baudrier, 1843, juge suppléant à Lyon ; — 3 octobre 
1843, juge à Montbrison; —9 novembre 1845, procureur du 
roi à INantua ; — 20 décembre 1846 , substitut à Lyon;— 28 no-
vembre 1849, juge d'instruction à Lyon. 

M. Verne de Bachelard, 1849, avocat; — 2i mars 1849, 
substitut à Trévoux; — 9 juillet 1853, procureur impérial à 
Gex ; — 14 mars 1855, proeureureur impérial à Belley. 

M. Piquet, 1^54, ancien bâtonnier des avocats de Morta-
gne; — 11 marsl854, président du Tribunal civil d'Alençon. 

M. Faudin, 31 août 1840, substi ut à Alençon ; — 9 août 
1845. juge à Alençon; — 30 avril 1852, président du Tribu-
nal civil de Mortagne. 

M. Dupont, 1852, juge suppléant à Caen ; — 14 juillet 1852, 
substitut à Falaise. 

M. Roger de la Chouquais, 1853, avocat; — 22 juin 1853, 
substitut à Argentan. 

M. Menant, 1846, avocat;— 11 février 1846, juge suppléant 
à Cherbourg; — 13 août 1851, substitut à Vire ; — 24 mars 
1855, substitut à Alençon. 

M. Defaucamberge, 14 juillet 1852, substitut a Pont-l'Evê-
que ; — 17 septembre 1854 , substitut à Domfront. 

M. Fleury, 21 août 1852, juge suppléent à Lisieux; 

M. Smith, 2 décembre 1852, juge suppléante Saint-Etienne; 

M. Botreau-Roussel-Bonneterre, 26 mars 1851 , substitut à 
Domfront; — 17 septembre 1854, substitut à Bayeux : 

M. Le Menuet de la Juganière, \il septembre 1854, subs-
titut à Pont-l'Evêque ; 

M. Godinot, 1854, avocat; —29 avril 1854, juge suppléant" 
à Roanne. 

DOMAINE HMUC. — INALIÉNABILITÉ. — RÉVOCATION. — LOI 

DU 14 VENTOSE AN VII. 

Le principe de l'inaliénabilité du domaine public, con-

sacrée par redit de 1566, avait reçu une exception par un 

second édit de la même année, en ce qui concerne les 

biens composant le petit domaine. Ces biens, déclarés ex-

ceptionnellement aliénables, ne pouvaient consister, sui-

vant ce dernier édit, qu'en terres vaines et vagues, landes, 

bruyères, palus, marais et terrains en friche; mais, plus 

tard, différents édits, et notamment celui de 1708, avaient 

étendu la qualification de petit domaine à des maisons et 

à des moulins. La loi du 22 novembre 1790 a ramené la 

législation domaniale aux termes du premier édit de 1566. 

Toutefois elle a maintenu, par son article 31, l'exception 

relative au petit domaine, mais en tant quelle serait ren-

fermée dans les termes précis du second édit de 1566, abo-

lissant ainsi l'extension que lui avaient donnée les édits 

subséquents de 1667, 1669 et 1708. Les maisons, exclues 

dès lors de la catégorie des biens du petit domaine, ne 

pouvaient être aliénées qne temporairement. La loi du 14 

ventôse an VII n'a fait que se référera l'ancienne législa-

tion sur le domaine public inaliénable et sur les engage 

ments domaniaux. Elle a consacré de nouveau le principe 

de l'inaliénabilité, sauf quelques nouvelles exceptions énu 

i.-^P^rdans son article 5; et quant aux. engagistes, elle 

leur a accordé la faculté de se rédimer de la révocation en 

' payant le quart de la valeur estimative des domaines en-

gagés. 

De cet exposé il résulte qu'une maison achetée en 1669 

par le roi Louis XIV, s'est trouvée par là même incorporée 

au domaine public proprement dit et n'a pu être aliénée 

postérieurement à perpétuité. Elle n'a pas pu , au mépris 

des édils qui déclaraient le domaine public inaliénable, 

sauf les exceptions ci-dessus indiquées , recevoir, pour 

échapper à ce principe, la qualification de petit domaine 

qui n'appartenait qu'aux terres mines et vagues, landes, 

bruyères, palus, marais et terrains en friche. Le détenteur 

de cette maison, qui ne pouvait ainsi invoquer en sa faveur 

ni l'exception introduite par le second édit de février 1566, 

ni celle prévue par l'article 5 de la loi du 14 ventôse an 

VII,"a dû, pour en rester propriétaire incommutable, se 

soumettre à payer le quart de sa valeur, conformément à 

l'article 14 de cette loi. 

Admission, en ce sens , du pourvoi de M. le préfet du 

département de la Seine agissant au nom de l'Etat, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris du 13 novembre 

1855. M. le conseiller d'Oms, rapporteur; M. de Marnas, 

avocat général, conclusions conformes ; plaidant, M e Mou-

tard-Martin. (L'Etat contre les époux de Labourdonnaie.) 

qualité pour répomlre aux deux griefs du pourvoi, sans 

qu'il soit nécessaire' de mettre en cause le notaire béneh-qu t. 

ciaire du chef de la décision concernant les honoraires a 

partager. , , 
II. Une chambre de discipline commet un excès de 

pouvoirs quand, au mépris d'un jugement par lequel un 

notaire a été spécialement commis pour procéder a des 

actes déterminés, elle punit de la peine du rappel a 1 ordre 

le notaire qui a instrumenté en vertu de ce mandement ce 

justice, et qu'elle lui enjoint en outre de passer concur-

remment avec un de ses collègues les actes restant a faire 

en exécution du même mandement, et même de partager 

avec lui les honoraires des actes faits ou à laire. Ni l an-

cienneté du notaire qui s'est trouvé en concours avec le 

notaire commis antérieurement au jugement qui a désigné 

celui-ci, ni le règlement par lequel la chambre a consacre 

l'usage qui donne, en pareil cas, la préférence au notaire 

le plus ancien, rien, en un mot, ne saurait justifier une pa-

reille atteinte à l'autorité de la justice ; et l'excès de pou-

voirs est encore aggravé, dans l'espèce, par celte circon-

stance que la nature de l'affaire a rendu nécessaire' la com-

mission d'office par le Tribunal, et que le jugement en 

désignant spécialement le notaire par lui nommé, a fait 

connaître la raison par laquelle il donnait lui-même la pré-

férence à un notaire sur l'antre, c'est-à-dire la plus grande 

facilité que les futurs enchérisseurs ï.u.-aient à se rensei-

gner auprès du notaire commis. 

III. Les chambres des notaires doivent-elles ne donner 

que de simples avis, et non pas prononcer par voie de dé-

cision, lorsqu'elles sont appelées à statuer sur des ques-

tions de concurrence entre notaires? (Non résolu par l'ar-

rêt, comme inutile après la solution donnée sur le moyen 

précédent.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et 

sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-

général Nicias Gaillard, d'une décision de la chambre des 

notaires d'Epernay, prononçant le rappel à l'ordre contre 

Me Leseur. Plaidants, M" Delabordère et Plé, avocats. 

JUSTICE CIVILE 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 30 juin. 

DOT. — RENONCIATION. — CHOSE Jl'GÉE. 

I. Le contrat de mariage par lequel la femme, en ma-

riant son fils, l'a doté de la moitié de ses biens présents et 

à venir en même temps que son mari faisait au même en-

fant une semblable donation par le même acte, a pu être 

interprété en ce sens qu'il ne contenait point, de la part de 

la femme, renonciation à l'hypothèque légale qui garantis-

sait sa dot : cette interprétation prise des termes de l'acte 

et de l'intention des parties échappe au contrôle de la 

Cour de cassation, alors surtout qu'elle est corroborée par 

l'interprétation que les parties elles-mêmes ont constam-

ment donnée à la clause dont il s'agit dans les actes d'exé-

cution qui l'ont suivie. 

II. La partie qui a succombé dans sa prétention sur la 

renonciation peut-elle revenir contre une collocation de la 

dot consacrée par un arrêt non attaqué dans les délais, 

sous le prétexte que cette dot avait déjà été payée, alors 

qu'elle-même avait tait antérieurement maintenir cette col-

location contre les créanciers du mari qui soutenaient, 

comme .elle fait aujourd'hui, que la dot avait été payée une 

première fois ? Pouvait-elle laire décider, dans le procès 

actuel, le contraire de ce qu'elle avait fait décider précé-

demment et faire ainsi plier les décisions de la justice au 

gré de ses intérêts et de ses caprices ? C'est ce que la Cour 

n'a pas voulu admettre. 

Rejet, an rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Marnas, plaidant M" Dupont, du pourvoi de la dame Du-

repaire et de la duchesse de Looz contre un arrêt de la Cour 

impériale de Limoges, du 29 juin 1854. 

Présidence de M. Mesnard. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ('2 ch.). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 16 avril. 

REPORT DE FAILLITE. — CESSATION 

COMPLEXE. 

DE PAIEMENT. — FAIT 
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POSSESSION , — CARACTERE. — PREUVE. 

— INDIVISIBILITE. 

AVEU JUDICIAIRE. 

Lorsque deux parties se disputent la propriété d'un ter-

rain, et que ni l'une ni l'autre n'a un titre efficace à oppo-

ser à son adversaire, c'est par la possession que le début 

doit se vider. Celle des deux parties conlendantes qui de-

mande à prouver par témoins que sa possession a été utile 

et que celle de sa partie adverse est entachée de précarité 

doit être admise à cette preuve. Elle ne peut pas être re-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 30 juin. 

JURY D'EXPROPRIATION. NOTIFICATION DES ACTES OBJETS DU 

POURVOI EN CASSATION. LISTE DES JURÉS. — INTÉRÊTS 

DE i/lNDEMNITÉ. 

I. Aucune disposition de la loi du 3 mai 1841 sur l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique n'impose à la 

partie qui se pourvoit en cassation soit contre la décision 

du jury, soit contre l'ordonnance du magistrat directeur, 

l'obligation de notifier préalablement à la partie adverse 

l'acte contre lequel le pourvoi est dirigé. , 

La notification du pourvoi dans le délai imparti par la 

loi et l'envoi des pièces au greffe de la Cour de cassation 

suffisent" pour saisir régulièrement la Cour. 

IL L'erreur dans la désignation d'un juré sur la liste 

dressée par le conseil général en exécution de l'art. 29 de 

la loi du 3 mai 1841 , n'est pas une cause de nullité de la 

décision à laquelle ce juré devait concourir et lors de la-

quelle il n'a pas comparu, lorsqu'il est attesté par le maire, 

qui a reçu la notification conformément à l'art. 15 de la 

loi du 3 mai 1841, qu'aucune personne du nom porté sur 

la liste générale n'existait au domicile y indiqué. 

III. Lorsque la partie contre laquelle l'expropriation 

était poursuivie a consenti à la cession amiable de son ter-

rain ; que le jugement rendu par le Tribunal de l'arrondis-

sement, sur la poursuite de l'administration, a donné acte 

aux deux parties de ce consentement; que devant un pre-

mier jury, dont la décision a été depuis cassée, l'expro-

priant a seulement contesté que les intérêts de l'indemnité 

dussent remonter à une époque antérieure à>ce même ju-

gement ; enfin, qu'il ne resuite nullement des actes ulté-

rieurs du procès qu'un débat se soit engagé devant le se-

cond jury sur un fait auparavant admis comme constant, 

celui que la cession volontaire n'eût reçu son effet à partir 

du jugement qui en avait donné acte, — le jury, en al-

louant à l'exproprié les intérêts de l'indemnité à partir du 

jugement de mise en possession, loin de décider un litige 

qui n'existait pas, a seulement accordé à l'exproprié le 

complément de la juste indemnité qui lui était due. 

En l'état des mêmes faits, le jury, en accordant au lo-

cataire de l'exproprié des intérêts à partir d'une époque 

postérieure au jugement d'expropriation et à compter de 

sa prouee décision, n'a causé aucun grief à l'expropriant. 
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poussée par l'article 1341 du Code Napoléon qui ne s'op-

pose pas à la preuve orale des faits de possession et QC 

ceux qui peuvent servir à la caractériser. La réc lais-

gance de certains faits de possession n'implique pas né-

cessairement leur utilité légale, lorsque l'auteur de la re-

connaissance nie qu'ils aient eu lieu à litre de propriétaire. 

Ainsi, se fonder sur cet aveu pour repousser la preuve de 

la précarité, c'est diviser l'aveu judiciaire et violer Para-
de 1356 du Code .Napoléon. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général de Mar-

nas, plaidant M Mathieu Bodet, du pourvoi du sieur La-

brousse contre un arrêt de la Cour impériale de Limoges 

du 28 août 1855. 

NOTAIRES.'— CHAMBRE DE DISCIPLINE. — RECEVABILITÉ DU POUR-

VOI DIRIGÉ CONTRE LE SYNDIC. — DOUBLE EXCÈS DE POUVOIRS 

REPROCHÉ A LA DÉCISION. 

I. U n'est pas nécessaire que le pourvoi soit à la fois 

dirigé contre le syndic de la chambre et contre le notaire 

avec lequel le demandeur a été condamné à partager les 

honoraires d'une allaire, lorsque ce pourvoi est fondo, non-

seulement sur ce fait de partage d'honoraires, mais en 

outre et ayant tout sur l'excès de pouvoirs consistant en 

ce que la même décision a enjoint au demandeur de pas-

ser, eu concours avec le même collègue, des actes pour 

lesquels il avait été commis par justice. 

Là, en effet, où l'intérêt disciplinaire est présent, il do-

mine tous les autres intérêts, et il s'ensuit q ne le syndic a 

La cessation de paiement d'un nègtcianlett un fait complexe 

dont la justification ne dépend pat nécessairement de pro-

têts, de commandements et autres actes non svivis d 'rff̂ t, 

mais peut résuliir d'un ensemble de faits attestant l'extinc-

tion de la vie commerciale et la perle du crédit, et dont 

l'appréciation est laissée à la prudence des Tribunaux. 

Les faits qui ont donné lieu à cette décision sont un 

nouvel exemple de la fragilité des fortunes assises sur les 

hasards des jeux de Bourse. Nous n'en dirons que peu de 

mots, l'exposé et l'appréciation des détails ayant été faits 

par le j igement attaqué et par l'arrêt qui en a prononcé 

la réformation. 

En 1840, M. Lalle fonda une maison de banque à Siinte-

Menehould. Il y jouissait de la confiance publique ; les ca* 

pitaux affluèrent dans sa caisse; le banquier les utilisa 

d'abord avec prudence en achats et ventes sérieuses de 

valeurs de Bourse; puis, enhardi par le succèj, il se lais-

sa aller à des opérations fictives dans des proportions ex-

cédant ses ressources; ea un mot, il joua avec audace, 

mais aussi avec bonheur, car en 1852 il était deux fois 

millionnaire. Son train de maison ne lui parut plus alors 

en rapport avec une si lnute fortune; il lui fallut toutes 

les jouissances du luxe le plus raffiné : hôtel, chevaux de 

sang, voilures, équipages, laquais, une meulo, des pi-

queurs, des fêtes; il eut tout cela. Il achetait des proprié-

tés princières; son mobilier lui déplaisait, il en comnan-

da un de 60,000 francs; mais ce beau rêve ne devait pas 

durer longtemps. Le banquier avait eu l 'imprudence de 

continuer ses spécu a ions hasardeuses. Plusieurs liquida-

tions désastreuses se succédèrent, et vers la fia de 1852 

son agent de chauge lui annonça un découvert de 500,000 

francs qu'il fallait combler au plus tôt. C'était le résultat 

d'opérations fictives dont le chiffre avait atteint 100 mil-

lions. C'en était fait du bonheur passé, il fallait compter 

avec le malheur présent. C'est ce qui eut lieu au moyeu 

d'arrangements amiables passés aux dates des 23 et 31 

janvier 1853, sans qu 'il y ait eu% protêt, ui poursuites 

exercées de la part d'aucun créancier. 

Cependant M. Lalle, qui s'était dessaisi de tout s entre 

les mains de liquidateurs, trouva dans le secours de quel-

ques amis le moyen de recommencer les affaires, et l'es-

poir de revenir à meilleure fortune ; mais il échoua dans 

cette tentative, et, par jugement du 9 janvier 1855, il fut, 

à raison de ces nouveaux faits, déclaré en état de faillite 

dont l'ouverture fut fixée provisoirement au 3 du mêma 

mois. 

Un seul créancier n'avait pas participé aux arrange-

ments amiables de 1853, c'était M m * de Lhuillier, créan-

cière, pour prix de vente d'immeuble, d'une somme de 

9,000 francs et d'une rente viagère de 250 francs. Cette 

dame cl M. du Cranrut, son cessionnaire partiel, formée
 t 

renl opposition au jugement, déclaratif de faillite et de-

mandèrent que l'ouverture en fût reportée au 23 janvier 

1853. 

Cetto demande, combattue par les syndics do la faillite, 

fut repoussée par jugement du Tribunal de Ste Monehould, 

en date du 25 juillet 1855, et ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Considérant que, par jugement du 9 janvier AJol-

pha-FraiiçQta-David Lalle aeio déclaré on tailtitu, et q.i'e l'ou-
verture da la faillite a été provisoirement lixéa au 3

 uu ln
ô 

nio mois; 
« Considérant que la dame de Lhuillier et le aitur du 

Cranrut ont formé Opposition au jugement; que l'opposition 
est régubère'et qu'ils demandent le report de tu lui Une au 23 
janvier 1853; 

« Considérant que, par suite de la vente d'uno maison fai-

te en 185i, à Lalle, la dame de Lliudder est créancière do 
ce deruier d une somme prm ipah de 9,0U() fr.,

 oulre um
. 

renie v:a^èrede 250 fr., ei quo le sieur du (Iraurut se trouve 
a .ibrogu dan» partie dta dioits de la dame de Lhuillier 
qu 'ainsi, ils oui qualité et intérêt pour a^ir; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 437 do. Code de com-

merce, tout couiniorçaut qui cesse tes paiemeu .s est tu état 
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de faillite; qu'en principe, la cessation doit être absolue, de 
môme que la prouve en doit être uiaiiifrsle; 

« Considérant que si. à la sniie de, jeux de Boun-e hardis et 

hrureux; si après la f.iVi ur d'un crédit persévérant et ju>quo-

làiuiaci, Lalie, en janvier 1853, a réalisé à perte d'irnpor-

taioes \alenrs, ces opérations, dans les cirçonsiances où elles 

se Kont produites, nejjontpas de nature à constater l'état de 

la faillite; qu'il en est de même à l'*£i.rd de la comptabilité 

de Lalle, qui, à cette époque, n'a été oumise qu'à nue sun-

Î>le vérification de la part de deux membres de sa famille, dans 

e but de procéder, pour prévenir des embarras, à une promp-

te et loyale liquidation; et que, d'ailleurs, il n'est aucunement 

justifié qu'il ait alors présenté requête à l'effet d'obtenir le 
bénéfice du dt-uet du 20 ai ût 18iïi; 

« Considérant qu'il ne l'est pas davantage que, dans le 

temps dont il s'agit, ii y ait eu protêt sur lui directement ou 

demande judiciaire coutre lui; qu'au surplus, il est constant 

que la lettre de change de 6,000 fr. tirée par Lalle sur la mai-

son Bechet Dethomas, et prolestée isolement, a été ensuite 

remboursée avec les fonds du tireur; et que, d'un.aulre côté, 

l'opposition des époux PoisseleiT du 22 janvier Sà une 
remise de valeurs pai

1
 le sieur Mroreau et C% n'était qu'une op-

position purement verbale, pour une créance non exigible et 

néanmoins payée par Lalle sans retard; que, dès lors, ces faits 
•ont sans influence en la cause; 

« Considérant qu'il résulte des documents produits que, le 

31 janvier 1853, émus du trouble qui régnait dans la famille 

do Lalle, à l'occasion des pertes récentes subies par ce der-

nier, tous les créanciers, moins quelques-uns, au moyen de 

t>0 pour 100 qu'il venait de leur verser, lui ont accordé un dé-

lai de quatre mois pour se liquider, en réalisant ses ressour-

ces et pour faire une dernière distribution, constituant, de con-

cert avec Lalle, M' Simon pour liquidateur et mandataire 

commun des parties, entendant en outre les créanciers faire 

remise audit Lalle des intérêts de la somme qui resterait due 

après liquidation, s'il était encore dû quelque chose, et ce eu 

considération de l'abandon qui était fait da l'actif de ce dernier; 

« Que, le 6 juin 1853, les créanciers ont déclaré en présence 

de Lalle qui, de son côté , a approuvé et donné décharge, 

qu'au moyeu du versement de la somme qui complétait les 85 

p. 0|O par eux touchés, ils se regardaient comme umièremeut 

quilles et libérés et avaient remis leurs titres de créance ac-

quittée à M' Simon, lut donnant ou conséquence décharge de 
sou mandat relatif à la liquidation; 

« Considérant que ces laits constituent, non l'impuissance 

de payer, mais une liquidation amiable, parfaitement volon-

taire, libre,et valable, libérant Lalle envers les créanciers 

chirographaires et le relevant de la situation qu'il s'était faite 

du 3t janvier 1853 au lu jour G juin, sauf les droits des cré-

anciers priv.legiéi sur les immeubles ou des créanciers hypo-
thécaires qui avaient leurs sûretés ; 

«Considérant toutefois qu.'it on justifié que Lalle, en de-

hors de ces conventions et le jour même de .a première, a dé-

claré na vouloir profiter du quitus qui lut était donné que 

pour les intérêts; que, le ii mai 1853, il a seul et de son 

plein chef renoncé à ce damier avantage, en stipulant un dé-

laKde quatre ans pour se liquider de ce qu'il redevait, avec 

faculté d» faire lui-môme ses recouvrements cdniine il l'en-

leti.lraii, e* qu'enfin, après sa Iiq odmoo clo»e et nonobstant 

la remise à M" Simon par les créanciers de leurs titre.-, quit-

tances, il a volontairement créé a leur profit de nouveaux bil-
lets pour su: de dis 15 p. 0(0 restant; 

« Considérant qui la cessation do paiement ne peut s'en-

tendre de oo qui précède, et que tes déclarations es offres de 

La'de ne témoignant de rien a'atre chose, si ce n'est da la con-

fiance des créanciers et. du débiteur dans les ressources dont 

il disposait et du respect de celui-ci pour ses premiers enga-
gements ; 

« Considérant d'ailleurs qu'il résulte des autres faits et cir-

constances de ia cause, que le passif de Lalie était loin d'être 

exigible, puisqu'il n'apparaît à échéance que ta dette envers les 

deux hères Montfeuidard , montant à environ 6,000 francs 

pour les deux valeurs; qu'en admettant même dans la pro-

portion d'un 26
m

% les deuïs exigibles, la seule somme de 

281,881 francs 38 centimes touchée de l'agent de change, et 

réunie à une encaisse de 130,915 francs 04 centimes, était bien 

plus que tuffisanle pour acquitter les créances susceptibles 

d'être réclamées, puisque, du reste, une distribution géuéiale 

donnait immédiatement au marc le franc 60 p. OpO ; que le 

paiement limité comme il pouvait l'être, ces fonds restant dis-

ponibles, joint à 80,000 francs de bonne valeur, permettaient 

à Lalle, avec une prudente réalisation des ressources et Une 

sage diiection, de demeurer comme par le passé à la tête de 

ses affaires; qu'ainsi il est de toute évidence qu'à l'époque 

dont il s'agil, il n'y avait pas cessation absolue de paiement ; 

« Considérant que si les parties ne sont pas d'accord sur la 

hauteur de l'actif et du passif 'de Lalle, soit à l'ouverture, soit 

à la clôture de sa liquidation, il n'en est pas moins établi no-

tamment par les documents produits, que les 15 p. 0
(
0 dont il 

loi avait été fait remise s'élevaient à 79,092 francs, et que 

son avoir pouvait être d'environ 80,000 francs, sans y com-

prendre 35,1 0l) francs environ de créances d'un recouvrement 

difficile ; qu'au surplus, à supposer un défaut de ressources 

personnelli s, Lalle, qui tenait alors à honneur de ne pas cesser 

ses paiements, avait pour appui le crédit de sa famille, ainsi 
que le démontrent les engagesnrnls ultérieurs ; 

« Considérant que la résiliation de lu vente du somptueux 

mobilier de Lalle lie prouve pas l'impossibilité de payer, puis-

qu'il résulte des explications données, que, moyennant une in-

demnité de 11,000 francs, plus. 600 francs pour les glaces, les 

deux fournisseurs ont repris ce mobilier, qui, à raisoi! de sa 

nature, ne pouvait être adjugé qu'à perte, et que par là ces 

derniers ont été exclus de la liquidation pour la somme con-

sidérable qui aurait fait la différence entre le prix d'achat et 
celui de l'adjudication ; 

« Considérant que c'est en vain qu'on oppose le paiement 

intégral fait à certains créanciers qu'il s'explique par l'exis-

tence des privilèges, par le remboursement des dépôts des 

créances hypothécaires du capital des rentes viagères; que 

celte circonstance établit la disponibilité des ressources, que 

cela importe d'ailleurs peu en la cause, puisqu'il est constant 

qu'à la date des 31 janvier et 6 juin 1853, les créanciers ont 

déclaré que, dans le cas où quelques uns n'adhéreraient point 

aux conventions, néanmoins elles auraient toujours lieu et 

recevraient leur exécution vis-à-vis de ceux qui y seraient 
parties ; ^ 

«. Que, du reste, l'inégalité dans les dividendes se justifie 

par les circonstances, par les conventions et en particulier par 

les transactions imposées à plusieurs créanciers; que ces paie-

ments, pour le tout ou pour une bonne partie de chaque créan-

ce, ne sauraient constituer des avantages faits de mauvaise 
foi, et que la fraude n'est nullement établie; 

« Considérant qu'à la vérité la dame de Lhuillier ne figure 

pas en la liquidation et n'a rien reçu au cours d'icelle, mais 

que sa créance était litigieuse; qu'il résulte en effet des cir-

constances de la cause, qu'en 1853 Lalle avait tout lieu de 

compter sur la résiliation de la vente qui lui avait été faite 

par la dame de Lhuillier; que ce n'tst qu'en 1854 que les 

prétentions de Lalle à sou encontre oui été déclarées sans 

fondement; qu'elle était représente à Sainle-Meneliould par 

M* RoOssin-Laferrière, notaire, ei que, paialysée par ses hési-

tations, elle a à s'impuier de n'avoir pas fait ses diligen-
ces ; 

.« Considérant qu'en l'état et en l'absence de preuves déci-

sives de la cessation de paiement, les intérêts do nombieux 

créanciers ne peuvent être subordonnés à ceux d • la dama de 

Lhuillier ni aux éventualités dérivâmes qui pourraient en ré-

sul.er pur aune ou report de la faillite; que ce serait notam-

ment jeter le trouble dans la fortune des rentiers viagers qui 

oui reçu on remboursement volontaire et qui seraient expo-

sés au rapport de sommes importantes aujourd'hui placées de 

nouveau; q.ie ce serait meure en in erdit tous I s immeubles 

vendu», eu laissant les acquéreurs sous la menace d'une de 

m unie eu nullité qui, dan» le préseul, ne pourrait avoir qu'un 
effet des*.- treux ; 

« Cuiisidéiutii, enliu, qu'il est constant qu'après la liquida 

tion et u partir o'u 10 juin 1853, répondant aux vœux d .t ses 

anciens clients et aima, il
 u crvu

 1 1 a joint un comptoir spécial 

de caimiissioii, qu'il a répandu des circulant* et publié les 

conditions do lomp 'Oir; qu'il «van, dans lu loi acquise à sa 

loyauté ei à M n c xaoMttne, Je |
tt
 p

arl
 j

u M
„

e
 q

U
,.

s
 uns des 

anciens ci t u neiepj qui lui oui J„ nouveau prèle des tonds, 

du 

été, en dernier lieu,l'objetde poursuites de différente», 

samment démontré que c'est chose ijdepea 

que cet état se oirwnTerit dans une 

îtewflttun's, 

niante do il est suffisamment démontré que c'est chose 

la liquidation de 1853; que cet état se circoiiît 

période de tc-mps qui est nettement détachée.Tt qu use telle 

détresse, loin d'être la conséquence' de la pr^n ndne cessation 
de paiements dont il s'agit, oc peut être 'attribuée qu a des 

causes parfaitement distinctes de ^ situation antérieure; 

« Considérant qu'il résulte de ce-qni vient d être du que 

non-seulement la faillile'de Ltttejie peut romonter au 23 jali 

vier 1853, mais encore qu'il n'y a pas lieu, des a présem, de 
changer le jour déjà fixé pa^bn ouverture ; 

« Reçoit en la furnie la flame de Llunlii ^r et le sieur du 

Granrut ès-iioms opposants un jugement du 9 janvier 18oi> ; 

« Faisant droit sur ladite opposition, les déclare mal tondes 

en icelle et les en déboute. » 

Appel de la part de M
me

 de Lhuillier et du 

Gramut. 

M* Busson, avocat,a développé les moyens à 

cet appel. M' Devytsvres, avocat dos syndics, a 

les arguments de la décision attaquée ; mais la Cour, sur 

lès conclusions conformes de M. l'avoent-général de Gau 

jal, a statué en ces termes : 

condamné 

la 

Bll du 

.de 

t 

« La Cour, 

« Considérant qu'il importe à la sécurité commerciale, et 

conséquemrnent à l'ordre public, qu'aussitôt qu'un négociant 

se voit dans l'impossibilité de remplir ses engagements il en 

fasse la déclaration dans la forme prescrite pur la loi pour 

que la justice, par son intervention, prévienne la dilapidation 

de l'actif qui peut lui rester, le fasse réaliser en temps op-

portun et procède à une égale repartition, en veillant a la 

conservation des droits de chacun ; le tôut sous la surveil-

lance d'un juge-commissaire, et par l'entremise et les soins 
d'agents à ce choisis ; 

« Considérant que la cessation de paiements d'un négociant 

est un fait complexe dont l'appréciation est laissée à lu pru-

dence des Tribunaux et dont la justification ne dépend pas né-

cessairement de protêts, de commandements, de citations en 

justice non suivis d'effet, mais peut résulter d'un ensemble da 

faits attestant l'exiincuoii de la vie commerciale et la perte du 
crédit ; 

« Considérant qu'il ressort des faits et circonstances de la 

cause que la cessation de paiement de Lalle no date pas seu-

lement du 3 janvier 1853, comme l'ont décidé les premiers 

juges, mais du 23 janvier 1855; ■ 

« Qu'il est démontre qu'à partir de cette époque Lalle -

arrêté ses livres, fermé sa caisse, présenté requête pour être 

admis au bénéfice d'une liquidation |udiciaire, dans les tera 

mes du décret du 21 août 1818; restitué à un tapissier un mo-

bilier non paye ivec indemnité au vendeur; réalisé à' -ftrnl^tè 

et à perte des valeurs de Bourse et de portefeuille pour évites 

les mesures rigoureuses de son agent de change; mis en ver. 

te ses immeubles, payé intégralement quelques créanciers 

dont les poursuites étaient imminentes, pactisé avec d'autres, 

même avec ceux dont les créances- n'étaient pas exigibles; ob-

tenu d'eux dos remises a do» taux différents de 95, de 85, de 

25, 15.de 5 pour iOi), suivant son caprice ouïes exigences 
desdits créanciers; 

« Considérant que ces faits divers forment un tout indivi-

sible, dont le point de départ esl au 23 janvier 1853; qu» 

leur gravité, leur précision, leur coucordauce, révèlent claire-

ment qu'il n'y avait pas seulement dans les affairés de Lall ■ 

un de ces embarras momentanés qui peuvent motiver une li-

quidation amiable, mais un désordre et une ruino tels quo le 

cas prévu par la loi pour caractériser la faillite était certai-
nement arrivé ; 

n Considérant que la Cour n'a pas à se préoccuper des inté-

rêts des tiers qui ont traité avec le failli depuis la 23 janvier 

1853 ; qu'en eil'et, s'ils se trouvant dans un des cas prévus par 

les art 416 et 447 du Coie de commerce,, les actes par eux 

faits seront annulés à bon droit ; que, s'il en est autrement, 

leur bonne foi tes protégera et leurs intérêts seront sauve-
gardé" ; 

« Iufirmo : au principal, ordonne que l'ouverture delà 

faillite de Lalle sera reportée au 23 janvier 1853, etc. » 

de violences graves. Ramené à Monde, il fut 

à dix années de réclusion pour ce l'ail d'évasion. 

OS le dirigea sur Rouen, où il fut condamné, pour la 

banqueroute '"frauduleuse, à douze années de"' travaux for-

cés, et il lui reste à purger une condamnation pur conta 

mace n vingt années de travaux forcéCpronflflçéc par " 

Cour d'assises de Toulouse pour des feiis qui se rattachent 

à l'affaire actuelle; -

Or, Chabrier a 40 ans. Sa liberté est engagée pour 

si longtemps qu'il la considère comme perdue pour tou-

jours, et qu'il comprend l'inutilité de toute lutte avec la 
justice. 

11 avoue donc tout ce qu'on lui reproche. L'association 

de malfaiteurs de 1845 a 1847! il convient qu'il en a fait 

partie. Sa participation à la falsification et à l'émission des 

mandats du Trésor et des traites des banquiers ! il avoue 

y avoir pris part. Sa coopération .à la fabrication et à l'é-

mission de billets de la Banque de France ! il la reconnaît 
avec une entière franchise. 

Dans ces termes, M. l'avocat-général Gouget s'abstient 

de" toute discussion. 11 signale au jury l'énormité des cri-

mes auxquels l'accusé a pris une si large part et il le dé-

clare indigne, par son passé, de toute indulgence de la 
part du jury. 

Que pouvait la défense dans cette position difficile ? De-

mander un peu d'indulgence pour Chabrier, une déclara-

tion de circonstances atténuantes? G'est ce qu'a fait 

M
0
 Mattblanc, en racontant avec beaucoup de réserve et 

de convenance comment son client, honnête homme jus-

qu'à 30 ans, avait été placé, par suite de mauvaises af-

faires, à la discrétion et sous la dépendance absolue de 

Jean Rigaud, qui l'a perdu, qui l'a entraîné et qui, plus 

habile que les autres, s'est assuré l'impunité et les bénéfices 
de cette redoutable association. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité pur et 

simple, et Chabrier a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

« Le médecin qui a pratiqué l'autopsie a rec """""^ 

n'avaient pas plus de septà huit mois mais n °"i
t)U

 ^'il 

ises de lenrJ" r ̂  
Matériels 

'<•>■<>" du col
P
i

Us 

forts et bien conformés. Les causes 

vêlaient d'ailleurs pus les signes 

cluants : sur le petit gafçon, la sectio 

cal avait eu lieu, le nez était aplati 

les li vrés, très rouges, étaient i 
et 

s, étaient i i illéestontre les rnà k 
entre lesquelles se trouvait engagée In langue n,?: 

comme 

oires' 

rière-gorge, expliquait suffisamment la nature d 

lences qui avaient été exercées, et la déformation
 n

S 

pris une nuance nleuâtre. Cet enfant avait s^ccomb'
 aVa

't 

hémorragie ombilicale, activée par l'occlusion d
 D

« 

de lu bouche, simultanément soumis à une forte n — ^ 

Chez la petite fille, le cordon ombilical n 'avait
 s

'
0|

l. 

coupé, et. sa mort avait été déterminée par l'asph\Y
8S

 ^ 

tampon de linge, profondément enfoncé UISOUPH
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l
 "ans l'

at-

ation ûl V '°* 
ne attestait les efforts qu'on avait dû faire pour

 a
„

 Cra
-

cet acte criminel. /
 1

 '
 aco

>lif 

.. Les deux enfants ne paraissaient' pas avoir re • 

une main exercée avait détruit en eux le principe deT^i 

au moment même de leur naissance. ^ 

« Les explications nouvelles qu'a dû fournir Loui 

clard, en raison de ces faits, sont demeurées ernnf
6

^' 

d'un grand vague et d'invraisemblances et de com
 lrit

°
s 

tions qui trahissent son embarras à dissimuler l
a

 a
^

c
" 

Ainsi, cette fille, qui n'avait pu indiquer l'endroit mo-
elle aurait enfoui l'unique enfant qu'elle disait né!?

Soil 

fut également hors d'état d'indiquer la forme et l
e

 e
-

de confection du paquet renfermant le résultat du r}^^ 

enfantement qu'elle était obligée d'avouer. La suite I
 e 

récit n'a pas été plus heureuse que le début.
 e

 ̂  

Elle prétendit que son accouchement s'était acco 

'§**»" 
connaître^ 

1" 

les! 1 

K* 

le* 0 

H" 

.,it ai 

La 

le s«' 

lion. 
Da 

1ère i 

a vi 
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prolongé sans qu'il lui soit possible d'en faire connaît^ 

durée. Elle a dit ne s'être aperçue de la naissance des ? 

enfants que quand, le soir, elle avait repris ses sens- T 
ajoute encore que jusqu'au lendemain matin, au nm' o 

où elle les avait entouis, elle ne les avait pas touchés èt'^ 

JUSTICE CRIMINELLE 

daiik se« n ci .uvreiiM u s comme dun.-. le cauuonneoteni 

saur Lalle pèie, le un.yen de se sumunr sues efforts; 

« Cousiiieiaiii qu.' si, alois, des liai» de bureau cl de gestion 

oui éi« ■ xug l es, si de- i es .MOiiS ei MipulalMMfc Ont été cunsi -n 

lies, s'il a élé wcinne de U fièvre des jeux de Bourse, et s'il a 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 30 juin. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — FAUX EX ÉCRITURE AUTHEN-

TIQUE ET PUBLIQUE ET DE COMMERCE. ■— FALSIFICATION* 

DES MANDATS DU TRÉSOR. FABRICATION ET ÉMISSION DES 

- BILLETS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

Cette affaire, dans laquelle ne figure qu'un accusé, Fran-

çois Chabrier, qui avait échappé jusqu'ici aux poursuites 

de fa justice, est un épisode (nous ne disons pas le dernier, 

car il y a encore des contumaces), d'une immense affaire 

jugée en janvier 1852, sous la présidence de M. le conseil-

ler Filhon, et dans laquelle figuraient vingt accusés, pres-

que tous nés dans l'Auvergne, ce qui a valu à ceite asso-

ciation redoutable le nom de bande des Auvergnats. Pres-

que tous furent condamnés à des peines sévères, que la 

gravité et la nature des faits à eux reprochés expliquaient 
parfaitement. 

Voici, en effet, de quoi il s'agissait alors et de quoi il 
s'agit encore aujourd'hui. 

L'association formée entre les accusés Fembrassait toute 

la France. Elle était placée sous la haute direction de Jean 

Rigaud, qui est parvenu jusqu'ici à se soustraire à toutes 

les recherches. Cet homme, parti illettré des montagnes de 

l'Auvergne, était devenu en quelques années un bon calli-

graphe, un graveur habile, et il avait fini par imiter d'une 

manière déplorablement exacte les billets de la Ranque de 

France, dont il avait fabriqué pour 700,000 fr. environ. 

Là ne se bornait pas son industrie criminelle. Il avait 

imaginé un système de fraude excessivement dangereux 

et qui a valu a la bande qu'il exploitait d'importants béné-
fices. 

Par ses affiliés, répandus dans diverses villes de France, 

il faisait prendre chez les banquiers et chez les receveurs 

généraux des mandats sur les banquiers de Paris et sur 

le Trésor pour de faibles sommes de 30, de 40, de 60 fr., 

et, à l'aide d'un lavage habile, tout en respectant les si-

gnatures, on transformait les chiffres de ces mandats, et 

on les portait de 60 fr. à 6,000 fr., par exemple. Il y a eu 

ainsi pour 300,000 fr. de faux exécutés et réalisés dans 
leur presque totalité. 

Les affiliés munis de ces faux mandats et de ces faux 

billets de banque se sont donné parole pour agir avç£ en 

semble, à jour fixe, sur divers points de Paris e 

France. C'est la maladresse de l'un des agents, qu 

arrêter chez un négociant du faubourg du Temple, _ 

avorter l'exécution d'un plan si bien conçu, non eépen 

dant sans qu'il ait reçu son exécution dans d'assez fortes 
proportions. 

Chabrier était chef de brigade. Il opérait à Paris, ayant 

cinq complices sous ses ordres. On l'avaif muni de 80,000 

francs de billets de Ranque faux, et il les a presque tous 
écoulés. 

Nous l'avons dit, vingt des membres de cette associa-

tion, qui avait fait tant de mal de 18-15 à 1847, furent ar-
rêtés et jugés en 1852. 

Chabrier, qui parcourait la France sous un faux nom, 

eut la pensée de se rendre à Avignon pour y trafiquer de 

son état de colporteur avec les soldats partant pour l'ex-

pédition de Crimée. U l'ut reconnu par un compatriote, qui 

connaissait ses aventures et ses crimes, et qui le dé-
nonça. 

Il lut arrêté et dirigé sur Rouen, où il avait à purger 

d'abord une condamnation par contumace prononcée jadis 

contre lui pour banqueroute frauduleuse. Il s'évada des 

mains des gendarmes qui le conduisaient,
 {

et cela à l'aide 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Hiver de Rôauvoir, conseiller à la 

Cour impériale de Rourges. 

Audiences des 21, i2 et 23 juin. 

DOUBLE INFANTICIDE COMMIS PAU UN MÉDECIN. — 

CONDAMNATION. 

Louis-René Mayeras, âgé de cinquante-cinq ans, officier 

de santé, né à Saint-Christophe (Deux-Sèvres), domicilié à 

Mérigny Indre), et Louise Baclard, sa domestique, âgée 

! de quarante ans, née à Fontgourbaud et demeurant à Mé-

rigny, sont accusés d'avoir, le 9 janvier 1856, volontaire-

ment donné la mort à deux enfants nouveaux-nés. 

Cette affaire, la plus grave de la session , a vivement 

ému l'opinion publique, et iptéressé pendant trois jours le 

nombreux auditoire qui se pressait dans la salle d'au-
dience. 

La profession du principal accusé, les affreux mystères 

de sa vie dévoilés après vingt années de débauche, et les 

péripéties du débat, tout a concouru à donner à cette cause 
une physionomie vraiment dramatique. 

L'acte d'accusation s'exprime ainsi : 

« Louise Baclard est entrée en 1836 au service des 

époux Mayeras, qui demeuraient à Mérigny, arrondisse-
ment du Blanc. 

« Des relations adultères s'établirent bientôt entre elle 

et son maître. La dame Mayeras s'en aperçut et expulsa 

de chez elle une domestique qui y apportait le désordre. 

Louise Baclard quitta momentanément Mérigny, mais elle 

y revint en 1838. Mayerâs l'installa alors dans une maison 

qu'il possédait non loin de celle qu'il habitait, et continua, 

de la fréquenter. Les choses durèrent ainsi notoirement 

jusqu'en 1845, époque à laquelle la dame Mayeras, qui 

avait contre son mari les griefs les plus sérieux , obtint ju-

diciairement sa séparation de corps et s'éloigna de Méri-

gny. Mayeras reprit aussitôt à son service Louise Baclard, 

et tous deux s'en furent habiter la petite ville de Tournon^ 

d'où ils revinrent en 1852 résider de nouveau à Mérigny! 

Les rapports intimes de Mayeras avec sa domestique ont 

eu pour résultat plusieurs grossesses dont l'opinion publi-

que s'émut d'autant plus qu'elles se terminèrent toutes 

par des accouchements demeurés mytérieux, et que jamais 

on ne connut le sort des enfants qui durent en provenir. A 

ces con ectures il faut ajouter les propos tenus en diver-

ses occasions par Louise Baclard, et d'après lesquels on 

ne saurait douter qu'il existât réellement entre elle etMaye-

ras une solidarité criminelle et de redoutables secrets. U y 

a dix-huit ans, elle disait à la femme Lebe tu en parlant de 

Mayeras : « Je sais bien que je suis une fille perdue, c'est 

lui qui en est cause, mais il ne me mettra pas dehors, car 

je causerais, et j'ai de quoi lui faire couper le cou ; peut-

être bien à moi aussi!... Je puis bien espérer avec le 
temps de devenir madame Mayeras. » 

« A plusieurs autres témoins,elle tint un langage analo-

gue. Après la séparation de corps, elle déclarait au do-

mestique de la maison : «Si M. Mayeras me chassait peut-
être, un jour, je le ferais périr. » 

« Il y a douze ans, elle disait à une femme Thuilier qui 

venait consulter Mayeras pour un de ses enfants malades : 

« Je suis bien appuyée au logis; je ne sais si M. Mayeras 

me mettra jamais à la porte , mais s'il le faisait, il faudrait 
bien qu'il me retrouvât les miens ou le mien. » 

« Le témoin comprit qu'elle entendait par cette sorte de 

menace faire allusion à des enfants issus de ses relations 
avec son maître. 

.. « Un grand nombre de circonstances constatées dans 

1 instruction concourent d'ailleurs à démontrer que l'infan-

ticide ou l'avortement était le moyen employé d'ordinaire 

par Mayeras et sa concubine pour faire disparaître les sui-

tes de leurs habitudes licencieuses. Le scandale de cette 

vie de désordre que couvrait depuis trop longtemps l'im-

punité, devait toutefois avoir son terme. Il fut révélé à la 

justice en janvier dernier, en même temps que la dernière 

grossesse de Louise Baclard. Celle-ci fut visitée le 19 

janvier par un médecin commis par les magistrats ; mais 

déjà elle était accouchée, et l'homme de l'art estima que 

sa délivrance pouvait remonter à une douzaine de jours. 

Après quelques tentatives de dénégation, Louise Baclard 

déclara que onze jours auparavant, c'est-à-dire le 9 jan-

vier, elle était effectivement accouchée d'un enfant de six 

vait exercé sur eux aucune violence. Elle 
soutint enfin n avoir ete assistée par personne, et pour explin
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genre de mort qu'ont subi les deux enfants, elle en est 

duite à conjecturer que pendant sort évanouissement o T 
qu'un aura pu pénétrer auprès d'elle et se porter aux

6 

tes coupables révélés par l'autopsie. 

« Une pareille version ne saurait supporter sérieuse, 
ment l'examen. D'un autre côté, la raison se refuse -i ,a 

mots environ, qu'elle était alors seule et dans son lit, mie 

1 entant était arrivé mort et qu'elle l'avait enterré elle-mê-

me le lendemain matin, vers onze heures, dans la cave de 
la maison. 

«Sur les premières indications de Louise Baclard on 

lit d abord des fouilles au fond de la cave , à droite en en-

trant ; on n'y découvrit rien. Sur de nouvelles indications 

des rouilles pratiquées à gauche n'amenèrent non pjus au-

cun résultat ; enfin, après bien des recherches continuées 

pendant deux heures on découvrit, non pus à droite, non 

pas à gauche, m au fond de la cave, mais au milieu un 

paquet enveloppé d'un morceau de toile, et enfoui à trente 

et quelques centimètres de profondeur. Dans l'intérieur de 

ce paquet on trouva, non pas le corps d'un enfant, mais 

les cadavres de deux enfants nouveaux-nés avec les deux 

placentas ; un fichu de couleur, un tablier, et un mouchoir 

appartenant à Mayeras et tout imbibé de sang, y avaient 
été également renfermés. 

« Les deux enfants étaient de sexe différent. 

mettre que Louise Baclard ait pu seule, au milieu des don 

leurs d'un double accouchement, exécuter les manœuvrer 

homicides qui ont arraché la vie aux enfants qu'elle venait 

de mettre au monde; il a fallu de toute nécessité que quel-

qu'un l'assistât, et suppléât à l'adresse, à la force et à l'ex- I 
périence qui lui manquaient. 

« Le genre de mort auquel ont succombé les victimes 

semble désigner celui qui a dû se rendre l'agent principal 

du crime. Qui donc, en effet, y aurait activement conçoit, 

ru, si ce n'est l'auteur des diverses grossesses de Loui
se 

Baclard, celui à qui l'intérêt commandait de faire dispa-

raître les fruits d'une débauche commune, l'homme à qui 

les ressources mêmes de son ait offraient toute facilité pour 
réaliser de coupables desseins ? 

« Appelé par la justice à rendre compte de sa conduite 

à l'égard de sa domestique, et à faire connaître l'emploi de 

son temps dans la journée du 9 janvier, Mayeras a cher-

ché à prétendre qu'il n'avait jamais eu de relations inti-

mes avec celte fille ; mais il a fini par les avouer, tout en 

soutenant qu'elles avaient cessé depuis plusieurs années. 

Il a déclaré, contre toute vraisemblance, avoir ignoré les 

diverses grossesses de Louise Baclard, grossesses telle-

ment apparentes, toutefois, que l'attention du public en 

était frappée. Il essaya aussi d'alléguer qu'il avait passé la 

journée du 9 janvier hors de chez lui ; mais il lui fut im-

possible d'indiquer les malades qu'il avait visités, ni les 

lieux où il s'était rendu ce jour-là. -D'un autre côté, il ré-

sulte du registre sur lequel il inscrit ses visites de méde-

cin que le 9 janvier il n'avait visité' qu'un seul malade, 

dans le village même de Mérigny, alors que des voyages 

étaient inscrits aux dates du 8 et du 1 1 janvier. 

« Mayeras dut renoncer, en conséquence, à excipev 

d'une prétendue absence pendant les journées du 9 et du 

10 janvier, et il devenait constant qu'il les avait passées 

entièrement chez lui. L'instruction apprit d'ailleurs que 

pendant ces deux jours il s'était occupé, ainsi que cela lui 

arrivait quelquefois, à déblayer de la terre dans la cave à 

laquelle on donnait plus de profondeur. 

« S'il paraît démontré que Mayeras est resté dans sa 

maison pendant la journée du 9 janvier, il s'ensuit qu'il a 

dû avoir connaissance de l'accouchement de sa domesti-

que, puisque, de l'aveu de celle-ci, elle aurait gar lé le lit 

tout ce jour et une partie du lendemain. En réalité, il a su 

qu'elle était retenue dans sa chambre, car il résulte de l'in-

formation que, vers huit heures du soir, il est allé Impor-

ter lui-même dans son lit une infusion de tilleul, et que le 

lendemain matin il lui a encore préparé et lui a fait prei" 

dre dans sa chambre une soupe au lait. Or, ces circons-

tances ne permettent pas de supposer que Mayeras ait pu 

se méprendre sur le véritable caractère de l'indisposition 

de sa domestique. Il n'en persiste pas moins à déclarer 

qu'il ne s'est aperçu de rien et que l'odeur particulière rpi 

devait nécessairement régner dans la chambre où avait eu 

lieu l'accouchement n'a pas même éveillé son attention 

« La conduite de Mayeras, dans cette occasion, n'a ete» 

sans doute, que ce qu'elle avait été dans les occasions an-

térieures. D'accord avec sa concubine sur le plan d'
un 

projet criminel, Mayeras a apporté dans l'exécution l ex" 

périence et l'habileté que lui suggéraient ses notions mé-

dicales, et il a cru qu'il pourrait, cette fois encore, en laite 

disparaître jusqu'aux dernières traces à la faveur des tra-

vaux manuels auxquels il se livrait dans l'intérieur de sa 

cave. Vainement Louise Baclard essaie encore de détour-

ner sur elle seule la responsabilité d'actes qu'elle ne sau-

rait expliquer; unis l'un et l'aStoe par une solidarité Ho-

micide, ils doivent l'être dans l'eSpiation. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel u«» 

témoins, M le président procède à l'interrogatoire a» 

accusés. Il passe successivement eu revue les princip
aU
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actes de la vie de Mayeras, sa séparation d'avec sa ïw£ 
me légitime, l'installation d'une concubine dans le
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cile conjugal, ses relations mystérieuses avec cette
 ulle
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il fait ressortir toute la turpitude de leur conduite. ' 
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lyse. Vainement M. le président leur fait remarquer w«
 Ja les invraisemblances, toutes les contradictions,
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fausseté de leurs dires, ils ne savent que balbutier les 

mes explications inadmissibles. j
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L'audition des nombreux témoins cités à la reqUew J 

ministère public vient confirmer toutes les charges de , 

cusation. Les propos si graves de Louise Baclard
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11
 0 
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^""'rVniîo^ et qu'il ne peut en être le 
la incident produit un grand effet sur l'auditoire. 
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ste
 des témoins épuisée, la parole est donnée à M. 

bstitut de Bochefontainc, chargé de soutenir l'accusa-

is pere ue» révélation , l'accusé Mayeras déclare que 

"* ""était absent du pays à l'époque contemporaine de 

pei 

je stibst 

"'pans on réquisitoire plein de verve 

sa 

l'organe du minis-
rrbtic déroule aux'veux du jury le tableau hideux de 

L^aes accusés. Il s'attache surtout à démontrer la pro-
j* \

k
' immoralité de Mayeras et l'abus coupable qu'il a fait 

r essources de son art pour dissimuler ses crimes et en 
K disparaître jusqu'aux moindres traces. Il lui attri-

Pjï la plus grande part de responsabilité et appelle sur 

Ci toute la sévérité du jury. 
iprcs le ministère public, M' Duplesset, avocat du bar-

reau de Poitiers, et M' Rollinat, du barreau de Châtoau-
nux présentent successivement la défense de Mayeras et 

de la fille Baclard Dans une plaidoirie habile le défenseur 
Ile Maveras discute une à une toutes les charges de l'ac-

cusation, et insiste principalement sur l'absence de preu-
ves' directes contre son client, et sur le danger de con-
damner un accusé sur de simples présomptions. 

! île son côté, M c Rollinat soutient, dans l'intérêt de 
I otiise Baclard, qu'elle est restée étrangère aux faits cri-
minels de la journée du 9 janvier. S'arhiarit dû rapport et 
surtout de la déclaration du docteur Gaudon, chargé de 
l'autopsie des deux enfants, et de donner son avis sur la 
cause de leur mort, et sur les circonstances de l'accouche-
ment, il s'efforce d'établir que sa cliente a dû s'évanouir 
au moment de l'enfantement et ne s'est aperçue de rien ; 
elle ignorait même qu'elle eût eu deux enfants. Il ajoute, 
m s'étayant de l'opinion de l'homme de l'art, qu'en tout 

tcas elle n'eut eu, à la suited'un accouchement aussi labo-
I rieux, ni la force, ni l'adresse nécessaires pour se livrer 
aux actes multiples et compliqués au moyen desquels le 
crimé paraît avoir été commis. Enfin, il représente cette 
malheureuse fille comme ayant été dès sa jeunesse dominée 
par l'influence de son maître et devant, par suite, échapper 
à la responsabilité des actes à raison desquels elle est pour-
suivie. 

Après des répliques animées et un résumé fidèle et im-
partial des débats, le jury entre en délibération. Il revient 
bientôt apportant un verdict alfirmatif, avec circonstances 
atténuantes, contre Mayeras et négatif à l'égard de Louise 
Baclard. En conséquence, M. le président prononce l'ac-
quittement de celle-ci, et la Cour condamne Mayeras aux 
travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

Présidence de M. Ressigeac, conseiller à la Cour 
impériale de Toulouse. 

Audience du 22 juin. 

ASSASSINAT. CÛNDAMXATIOX A MOUT. 

De l'acte d'accusation résultent les charges suivantes : 
la nuit du 24 au 25 mars dernier, Jacques Sou-« Dans 

loumiitc, roivlier à Carmaux, se rendait d'AIbi a Gaillac, 
conduisant deux charrettes. Il venait de passer le pont 
de Marsac , lorsqu'il fut joint par un inconnu qui lui de-
maiiik l'heure qu'il était : Souloumiac lui répondit qu'il 
était trois heures du matin. L'inconnu, sans rien ajouter, 
prit les devants sur les charrettes, jusqu'à la hauteur du 
chemin qui conduit à Labastide-de-Lévis. 

«Souloumiac ne se trouvait pas à la tête de ses chevaux; 
u était dans la panière de l'une de ses voitures, assis sur 
son séant, la tête légèrement inclinée et appuyée sur le. 
bras gauche. Les chevaux allaient au pas. Tout-à-coup, 
sans qu'aucune nouvelle parole ait été échangée , l'in-
connu, qui s'était peu à peu rapproché des charrettes et 
qui marchait à gauche des chevaux, porta à Souloumiac, 
avec un instrument en fer, long, pesant, à tranchant .re-
courbe, vulgairement appelé coupe-buissons, deux vio-
lents coups sur la tête. Souloumiac para, avec la main 
[•mite qui fut blessée, un troisième coup qui l'aurait éga-
lement atteint à la tête, et il eut la force de se jeter hors 

la panière. Au troisième coup, l'instrument s'était dé-
hanche: la lame était tombée par terre, le manche était 
resté dans la main de l'assassin qui en porta un quatrième 
w dernier coup, aussi violent que les trois autres, sur le 

gauche duroulier. Souloumiac s'empara de la lame, 
« assassin se trouvant désarmé prit la fuite vers Marsac. 

• iiouniiac le poursuivit jusqu'à une distance de dix ou 
: Mais l'inconnu ayant crié en patois : Viens. 

[ertee et le costume de l'accusé. Une confrontation eut lieu 
immédiatement, et le blessé, qui n'avait enc ire perdu au-
cune de ses facultés, déclara sans hésitation, avec calme 
et retenue, que la taille de cet individu, la forme et la cou-
leur de ses vêtements, la l'orme et la largeur des ailes de 
son chapeau, lui paraissaient être les mêmes que celles 
qu il avait observées che^ l'assassin. On dit à Garrigues de 
crier béni, béni, qués ayci; et Souloumiac déclara que le 
son de la voix de l'accusé était le même que celui de la 
voix de son agresseur. 

« Garrigues protesta de son innocence , mais ses protes-
tations ne persuadèrent personne, et chacun demeura 
convaincu qu'il était le coupable. Souloumiac, lui-même, 
partageait cette conviction, et tout en déclarant qu'il par-
donnait à l'assassin, il disait, quelques heures après la 
confrontation, au docteur Rigal, qui lui demandait s'il 
l'avait reconnu : «C'est bien sa taille, sa tournure, ses vê-
tements, sa voix; je n'avais pas pu distinguer sa figure, 
mais.je crois pouvoir affirmer, sans craindre de me trom-
per, que Garrigues est l'homme qui m'a frappé. » Et ces 
mots n'étaient pas dits légèrement, car Souloumiac ajou-
tait : «C'est une affaire bien grave, et je ne voudrais pas en 
dire plusqu'il yen a. » 

« Aux premières charges résultant contre Garrigues de 
confrontation avec la victime , la procédure n'a pas 

tardé à enjoindre d'autres plus graves encore. » 

L'acte d'accusation énumère ces diverses choses, puis 
il continue ainsi : 

« Garrigues était depuis longtemps familiarisé avec l'i-
dée du crime et avec le séjour des prisons. Il était d'ail-
leurs d'un naturel emporté et audacieux ; plusieurs fois il 
avait usé de menaces pour obtenir des aumônes en argent 
on des vêtements. La procédure a établi qu'il s'adressait 
plus volontiers aux maisons isolées et où se trouvaient des 
femmes seules et sans défense. La veuve Ciergué aurait 
été victime de ses mauvais traitements si eile n'avait pas 
été secourue par un de ses voisins. Enfin, l'information a 
récueilli les détails d'une scène bien antérieure au crime 
du mois de mars dernier et qui a fait une vive impression 
sur l'esprit de ceux qui en ont été les témoins. 

« Le 2 novembre 1840, le nommé Louis Ribaudy fut 
assassiné au bas de la côte de Carlus à Albi, un jour de 
foire à Arthés. On le tua à coups de poignard ou de cou-
teau, et il fut constaté que son cadavre portait des blessu-
res laites par deux instruments différents ,~ On prit dans les 
poches de la victime une montre en argent et 15 fr. Des 
Espagnols furent accusés de ce crime ; plus tard on recon-
nut leur innocence et le coupable ne fut pas découvert. Or, 
il y a environ cinq ou six ans, Garrigues, étant dans un 
état d'ivresse, se serait dénoncé par des propos révéla-
teurs, comme coupable de ce crime. Plus tard l'accusé a 
nié avoir tenu ces propos, et seize années s'étant écoulées 
depuis l'assassinat de Ribaudy, l'instruction n'a pu décou-
vrir, en dehors des révélations qui étaient échappées à Gar-
rigues, d'autres circonstances de nature à prouver qu'il se 
tût réellement rendu coupable do ce crime. 

« Avant que l'information eût amené la découverte de 
la plupart des faits, Souloumiac succombait à l'hôpital de 
Gaillac aux blessures dont sa tête était le siège. La plus 
grave de toutes, celle de la région frontale droite, avait 
perforé l'os et l'avait fait éclater en divers sens. Le cas 
avait été jugé mortel dès les premiers moments ; après la 
mort, les hommes de l'art ne purent que décider « qu'il y 
avait liaison de cause à effets entre les blessures reçues, 
les symptômes de la maladie et les désordres anatomiques 
révélés par l'autopsie. » 

>< Le lendemain , Garrigues apprit la mort de Souloumiac 
par la demande de prières qu une sœur de l'hospice lit 
pour le défunt. A cette nouvelle, l'accusé porta instanta-
nément la main à sa tête; il pâlit beaucoup, ses traits se 
décomposèrent et une agitation nerveuse le saisit. Son état 
fut remarqué par plusieurs personnes ; il chercha bien à se 
donner une contenance; mais, malgré tous ses efforts; il 
ne put dissimuler son émotion, et l'on crut qu'il allait tom-
ber en défaillance; il n'eut pas la force de manger sa sou-
pe. Tous les témoins de cette scène furent persuadés qu'il 
était coupable. » 

Les charges rapportées dans l'acte d'accusation et con-
firmées par les débats rendaient tout doute impossible. 

M. .lourdanet, procureur impérial, a soutenu l'accusa-
tion. M« Combes a présenté la défense. 

Après quelques minutes de délibération, le jury a" rap-
porté un verdict affirmatif sur toutes les questions. 

Garrigues a été condamné à la peine de mort. 

vous, c'est d* l'argent perdu. Si bien qu il se met a nous 
diffamer parce qu'on, ne veut pas lui laire crédit ; alors 
mon mari veut le mettre à la porte; mais, mi heu de ça, 
c'est lui qui prend mon mari par la peau du tond du cu-
lotte et qui Penvoie dans le milieu de la rue, ou il tombe 
comme une poche. Moi, je veux courir au secours de mon 
mari ; alors monsieur me repasse une gille, qui m envoie 

. 1 . i i : — „..,„l uno on f ro J Q tomber le long du mur , qui m'en rend une autre 
tombe d'un côté, ma montre *<4e l'autre , qui se casse, et 

monsieur qui nie la prend pour me la voler. 
Les témoins entendus racontent : l'un qu'il a vu Ergotte 

mettre le marchand de vin dehors, et la garde mettre Er-

gotte dedans. 
Un autre dit : « Je n'ai pas vu battre le marchand de 

vin, -tais j'ai vu la marchande de vin par terre et M. Er-
fc.ssiis qui lui arrachait sa montre. » 

QuanTu Ergotte, il prétend tout d'abord que les témoins 
sont les amis de madame; si on veut, dit-il, je ferai venir 
un paifermier des Hirondelles, un conducteur des Hiron-
delles et la portière des Hirondelles, qui ont vu l'affaire. 

Sur le refus d'entendre le personnel des Hirondelles, 
Ergotte en est réduit à donner lui-même des explications, 

et les voici : 
Je n'ai pas du tout battu ces gens-là, dit-il; j'étais là, à 

boire avec eux, sur leur table, qui dînaient; la femme ap-
pelait son mari va-de-la-g... et lui reprochait d'avoir man-
gé quatre livres de viande sans pain ; ils se sont pris de 
bec, moi j'ai voulu ramener la concorde. 

M. le président : Et pour ramener la concorde, vous 
avez pris le mari et vous l'avez lancé dans la rue? 

Ergotte : Du tout, ils se sont mis tous deux sur moi. 
Comme on le pense bien, cette explication, qui n'a au-

cun rapport avec les faits, n'a pas eu le moindre succès. 
Le Tribunal a condamné Ergotte à quatre mois de pri-

son et cinq ans de surveillance. 

— Il y a quelque temps, un nommé Marius Joseph, âgé 
de trente-deux ans, ancien militaire. et aubergiste dans le 
département de Yaucluse, était venu avec son jeune gar-
çon, âgé de trois ans, demeurer à Grenelle, rue Fondary, 
10, où il exerçait un petit commerce de fruiterie. Hier ma-
tin, les' voisins, ne voyant paraître, contre l'habitude, le 
père ni l'enfant, conçurent des soupçons qu'ils firent con-
imîïïë au commissaire de police de la commune, et ce der-
nier, ayant pénétré dans leur domicile commun, les a 
trouvés morts tous deux. Un réchaud contenant dos débris 
éteintsdecharbon de bois, et placé au milieu de la chambre, 
indiquait suffisamment que le sieur Joseph s'était donné vo-
lontairement la mort, et que son fils, couché dans la même 
pièce, avait été également victime de cet acte de déses-

poir. 
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A la vue de Garrigues, toutes les 
issisté aux premières déclarations 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne recevra 
pas le mardi 1" juillet ni les mardis suivants. 

— La Cour impériale, présidée par M. d'Esparbès, 
s'est réunie en audience solennelle (1" et 1" chambres). 
M' s Dufaure et Bethmont ont été entendus dans une cause 
d'interdiction pour M. Devillers, appelant, déclaré inter-
dit, et M m " Devillers mère, intervenante, qui se joint à 
son fils pour faire rejeter la demande en interdiction for-
mée par des collatéraux. 

M Mathieu plaidera lundi prochain pour ces derniers, 
intimés. M. de Gaujal, avocat-général, donnera ensuite 
ses conclusions. 

Nous rendrons compte de ces débats et de l'arrêt. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-
zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 215 francs, 
laquelle a été répartie de la manière suivante, savoir : 30 

francs pour la Société de patronage des jeunes orphelins 
des deux sexes ; même somme pour la Société de patro-
nage des orphelins et lils de' condamnés; 31 francs pour la 
colonie fondée à Metlray ; pareille somme pour la Société 
des Jeunes économes ; pareille somme pour l'Œuvre des 
[irisons ; pareille somme pour la Société de patronage fon-
dée en faveur des prévenus acquittés, et pareille somme 
pour celle des Jeunes détenus. 

— On dit quelquefois : mal élevé comme un charretier; 
si jamais ce proverbe a été applicable, c'est bien à Ergot-
te. Déjà condamné sept fois (pas plus que cela) pour coups, 
rébellion, voies de fait envers des employés de l'octroi, 
vol d'un bonnet et idem d'un jambon, le voilà encore de-
vant cette juridiction qu 'il connaît si bien. Cette fois, il 
s'agit d'un gargolier qu'il a éreinté et de la femme de ce-
lui-ci qu'il a assez mal traitée, ainsi que nous le verrons 
tout à l'heure; et tout cela pour une chopinc. 

Figurez-vous, dit la gargotiè-rc au Tribunal (qui se le 
figure sans peine en voyant le sommier judiciaire du pré-
venu), que c t'homme-là c'est un mauvais gas, une prati-
que, un rien du tout, «pu est fort connue un acide de pro-
fession et qui bal, tout le monde pour des ci, pour tics ca, 
pour rien quoi. Si bien qu'il avait pris une chopineet qu'il 
ne voulait pas la payer. 

Ergotte (haussant les épaules) : Queu malheur!... Je 
voulais pas la payer. .. vous avez vu ça. 

M. le président : Taisez-vous. 
Ergotte : Je me tus, mais je voulais la payer, seulement 

ûten- ] je demandais l'œil. 
corpu- j La plaignante : On sait ce que c'est que les ceils; avec 

ETRANGER. 

ÂNGLBTRRRr, (Londres). —- Les Anglais ne sont pas ton 
ristes à l'extérieur seulement ; ils voyagent à l'intérieur 
et, quand ils sont à Londres, ils veulent tout voir, comme 
s'ils étaient à l'étranger. En voici un, M. Filmore, qui a 
voulu se mettre au courant de ce qui se pratique dans les 
bureaux de police de Londres, et qui a appris à ses dé

r 

pens qu'on y fait ce qu'il ne soupçonnait certes pas. 
Le voilà devant le juge de Mansion-House, à qui il ra-

conte ce qui suit 
« Je réside habituellement à Brighton, et je suis venu à 

Londres pour voir et m'instruire. Je me suis adressé 
l'huissier de votre tribunal, pour qu'il me facilitât les 
moyens de voir comment on procède ici dans l'adminis-
tration de la justice. J 'étais dans la foule, ayant à côté de 
moi l'homme qui est sur ce banc. Il n'y avait pas une de-
mi-heure de ce voisinage quand j'ai constaté que mon 
mouchoir de poche avait disparu. Comme je m'étais mou-
ché un instant auparavant, j'ai eu la certitude que je ve-
nais d'être volé. Je jetai un regard défiant sur mon voisin, 
et il eut l'air de regarder d'un autre côté. Plus de doute, 
c'était mon voleur. Je le signalai à un agent quil'arrêta, et 
l'on trouva mon mouchoir dans sa poche. » 

Êulger, l'agent : Quand j'ai arrêté le prévenu David 
Read, il a prétendu n'avoir sur lui qu'un petit mouchoir de 
coton blanc, qui lui appartenait, et il a refusé de se laisser 
fouiller sans un mandat de justice. Le mandat a été ob-
tenu, nous avons fouillé not:e homme, et nous avons trouvé 
dans sa poche le mouchoir de M. Filmore. 

David Read : Oui, et c'est la première fois que j'ai eu 
la preuve que deux objets pouvaient se ressembler com-
plètement. Je jure que j'ai acheté ce mouchoir, et ainsi ce 
ne peut être celui de ce gentleman. C'est une affaire bien 
grave pour moi et qui peut avoir de sérieuses conséquen-
ces. L'imputation dirigée contre ma personne est des plus 
injurieuses. 

Le juge Carden: Vous avez parfaitement raison. Cette 
accusation peut avoir pour vous de graves conséquences ; 
car, s'il y a quelque chose qui me paraisse démontré avec 
la dernière évidence, c'est que vous êtes un voleur. Ce 
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qui aggrave votre action, c'est que vous avez eu l'audace 
de la commettre dans le lieu même où nous punissons ceux, 
qui enfreignent les lois. J'apprécie tellement la gravité de 
votre affaire, .que j'en veux laisser le jugement au jury. 

David Read est renvoyé en état d'accusation pour être 
jugé aux prochaines assises. 

SOCIETE AUTRICHIENNE I. R. P. DES 

CHEMINS DE FEU DE L'ÉTAT. 

La Société, qui est en instance auprès du gouver-

nement autrichien pour la concession du réseau des 

chemins de fer de l'Empereur François-Joseph, sur la 

rive droite du Danube, de Vienne et de Comorn àSem-

lin-Belgrade, et de Pesth à la ligne de Tricste, d'une 

longueur totale de 1,012 kilomètres, se constitue, au 

capital de 3oo,ooo actions de 5oo fr. chacune, les-

quelles ont été souscrites par les fondateurs, avec ré-

serve de 80.000 actions en faveur des actionnaires de 

la Société autrichienne I, R. P. des chemins de fer de 

l'Etat. 

En vertu de cette réserve et dans l'espoir que la 

sanction impériale sera accordée au chemin projeté, 

le conseil d'administration de la Société autrichienne 

I. R. P. des chemins de fer de l'Etat a décidé que 

chaque actionnaire de la Société autrichienne aurait, 

jusqu'au 8 juillet prochain inclusivement, le droit de 

souscrire UNE action de la nouvelle Société pour CINQ 

actions de la Société autrichienne. 

■ Les actionnaires qui voudront profiter de la réser-

ve stipulée en leur faveur devront déposer leur sous-

cription, du 23 juin au 8 juillet prochain, à Vienne, 

au siège de la Société autrichienne, et à Paris, dans 

les bureaux du Crédit mobilier, banquier de la So-
ciété, 1 5, placé Vendôme. 

Le versement à faire en souscrivant est de i5o fr. 

par action. Il pourra cire effectué soit eu espèces, soit 

par la remise de cinq coupons de 3o fr chacun de la 

Société autrichienne- échéant le 1" juillet prochain. 

Les litres d'actions devront être présentés, et le 

paiement, soit en espèces, soit en coupons, devra 

être effectué par les actionnaires en même temps que 

leur demande de souscription. 11 leur sera délivré un 
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Tnrln (Etats Sardes). 

Les actionnaires de la Caisse du Commerce et de l'Industrie 
sont convoqués en assemblée générale à Turin pour le 2 août 
prochain, à deux heures, au siège de la Société, à l'elfe t de 
délibérer siir une moditi'atioh proposée aux statuts, relative-
ment à la succursale de Gènes. 

L'Histoire légendaire de ITrlande, qui vient de paraî-
tre à la librairie Pion, est un charmant ouvrage que tout le 
monde voudra emporter à la campagne, et avec lequel on ne 
sera jamais seul. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

, On sait que la publicité est devenue la hase et le plus sùr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui dos journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui, qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM-. Norbert Estihal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3* année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
ciété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,0 0 lecteurs, tant à Paris que dans les départe 
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payable sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, première représentation de 
la reprise d'Une Chaîne, comédie en cinq actes, de M. Scribe, 
jouée par Samson, Régnier, Delaunay, Bressant, M mes Plessy 
et Emélie Dubois. 

— A l'Opéra-Comique, Valentine d'Aubigny, opéra en trois 
actes, musique de M. Halévy, paroles de MM. J. Barbier et 
Michel Carré. M"« C. Duprez jouera Valentine; M* Lefebvre, 
.Syivia; M. Battaille, Gilbert, M. Mocker, te chevalier, 

— GYMNASE. — 1 er juillet, "les Fanfarons de vice, le Collier 
de perles. 

— A la Portc-Saint-Martin, pour la dernière représentation 
deLigier, Bariuo laliero; i.uguet, Latouche, Baronet Mm« 
Deshayes; le Musée plastique avec deux nouveaux tableaux. 

Plus ~ Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours. 

71 75 "71 90 1 35 71 35 

_ 93 i0 !i3 — zz 
— _ —. 

SPECTACLES DU \ < JUILLET. 

OPÉRA. — 

FHANÇAIS. — Une Chaîne. 

OpÉiiA -CoMiQtir. — Valentine d'Aubigny. 
TiiÉAiiiE-LvniocE. — Richard, Ma Tante Aurore. 
VAUDEVILLE. — Un Enfant du Siècle. 
VAHIÉTES. — La Médre, M. Prudlionime. 

GÏ.W,MASE. — Les Fanfarons de vice, le Collier. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Bourgeois de Coinpiègne. 

I'OIITF.-SAINT-MAR'IN. — Marino Faliero. 
AMBIGU . — La Case de l'Oncle T0111. 

GAITÉ. — Lo Sonneur, Il y a seize ans. 
CIKQCK IMPÉRIAL . — Marianne. 

Foi. ILS. — Aiiacharsis, les Brigands', lo Secret. J 

1) LASSEJII NS. — Manon de Nivelle, Lisette. 
Lu xi MHOUIK;. — Ali-Baba. 

FOLIES NOUVELLES. — Arlequin, la Briguedoiidé, Polkette. 
BOUFFES PABISIENS. — Mari. etie et Gros-lU no, la Rose. 
Rom Hi -lloi niN (boul. des Italiens, s). -— Tous le, soirs à 8 h. 
HlPPUURoME. — Fées équesiics, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à troi. heures du soir. 

CO>CEIITS MIJSAIIU. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
couiMrt-prguicuudâ. prix U'cuuce 1 1 ir. 
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4* ATCNKE. 

Publié par MM. N. ESTIBAL et (Ils, fermiers d'annonces, 

12, place de 1* Bourse. 

Au Commerce. 
COMM ""«mpM'ESPAGNE, „

0< Juai ae
 p

Eeo
i„

 T
.
 ar) icles

. 

Ameublement. 
DCFOUB.etC«,iS. t'aub. St-Antoine,ébénisteset tapissiers. 

Etoffes pour Meubles. 
AUGHANoS>-LOU19,r.S«-l.ouis,76, au Marais, nouveautés. 

AU ROI DH PERSE, Delasnerie a»*et 66, r. Rambuteau. 

Carrossiers. 
VICTORIAS, calèches, break», dog-kart», voitures de fa-

mille et autres. 112, rue de la Pépinière. 

Cartonnage. 
E'»VENTnU,ll .F^»M<>n >'>

,
»
r,,e

.CarlOtt de hur""» n.s.F",Elr. 

Casse-Sucre Nollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ garanti J ans, CASSANT MO kil. de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre el encre, 20 fr., garantis a ans. 
RÈGLE universelle , PORTE-PLUME é antique brevet*, 
TIMBRE multiple el ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 

P.N.). 35, rue de la Lune, el passage des Panoramas, 15. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas. 

Bandages herniaires-
QUÉRISON RADICALE des hernies par le régulateur de 

BIONDETTI de THOMIS , rue Vivienne, 48. 5 'inédailles. 
9 fr. 50 et ia fr. 50, chapeaux de soie vendus parlout la el 

6 fr. Castors t5 fr., rueB de Seine, 30, etSaint-Marlin, 277. 

DUBOIS, breveté, rue du llac, 63. Haute confection de 
BANDAGES, SUSPENSOIRS, BAS POUR VARICES , el tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la fatuité de Médecine. Le prix couranl indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO . (Affr.) 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g

d
 magasin de chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

GIRARD aîné. 4, r.Croix-P'-'-Champs, en face le Louvre. 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, 11 'arrélanl pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH , 
pharmacien, as, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,S'-Sêb»*tien. Reçoit dame» enceinte». Appar" meublés 

Biberons et Clyso-trou*se Darbo, 
plu» peut ou'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chilTres, rue Croix-des-Petils-Champs, 5. 

Chinoiser,e',CuriosUé %Sptéde Lamp" 
Eventails, bronzes dorés. BREGÈRE DcNIS, Panoramas,l5 

S/A'CES VERTS), passage Clioiseul, 86. 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, s. 

y.dela Bourse. Demande el vente de brevets en tous pays 

Bronzes et Pendules. 
EOLLIN, g

dl
 rnag"»'»'. exp°» p<l»», 55, r. de Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
incombustibles, expérimentées devant une corn'

10
» de 

travaux publics. MOI HEAU, ao, rue Koyale-Sl-lionoré. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN« M»" COUCH ARIÊRE, E. Lacroix, s», 4, place Vendôme 

Caoutchouc, Chausarc% Manteaux 
A. LARCHER, breveté, 7, rue des Fossés Montmartre. 

A. FiSùHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelle» en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-liRUNESSAUX. 61, 1 ue Notre-Dame-Nazareth 

ÏTNTILLIER et MAYËR, fab»,ll, r.des Fossés-Montro.»"™ 

Chapellerie 

Cols, Cravates et Chemises. 
A.-D. BAES, maison de confection, i56,rueM mlmartre. 

M»» BERTHET, 164, rue de Rivoli, iiôlel du Louvre. 

Comestibles. 
ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRES(lOc la l |2 tasBe. 

53, r. de la Harpe; 139, r. Sl-Honoré; 13, b<i Poissonnière) 

Ebénisterie. 
MAISON GUËDC, tapissier. Ameublements complets II, 

rue Neuvc-des-Capucines. 

MAIRE, bois de rose et palissandre, 51, fg St-Antoine. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'" paaac-p.irlnnls.g, r. S'-Picrre Montmartre. 

Encre, Couleurs, Vernis. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation 

clie2 U AI . SU, place Vendôme, as. 

TEXIER. r S> Lazare, 45, dépôt du blanc hollandais pour 
peinture à rhuiie blancheur, llnesse). poudre 40 1., broyé 70 f. 

Vernis pour chaussure» et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poliesse et C'« 
breveté. Dépôt génér

al
, chez SANSFELDER, a, r. Cadet! 

Foulards des Indes (spécialité 7 
SOC1É1É DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le m« marché de Paris,r.St-Honoré ,2i5 

Nécessaires, Trousses de voyage 
AUDIGÉ, suce de MONliRO père. 86, bout Strasbourg 

Nouveautés. 
A LA TENTATION, place Bauvcau, 59-61, fauh.Sl-Ilonoré. 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis,7S, au Marais. Prix fixe, 

«me PERNOT , sp" île gants Jouvin, a7, paafg
f
 Panorama» 

Nouveautés,habillemens d'enfans 
A LA PETITE PADETTE, 21, r. de la Paix. Emile DE V Al" X. 

Oiselier. 
VAILLANT, Faisanderie, bonlevard Saint-Jacques, 90. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de lamaison RAUTA1N brevetée,i6,rueCastiglione. 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab' b''

;
,;fournis,r de S. M. l'Empereur. Spécialité 

de chaises percécjrjgg: fauteulB pr malades, r. Bergère. 34. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévre"e . 
A LA BONNE FOI, FONTAINE, 35, Rivoli,ci-d>q. Pelletier. 

LAMBERT fila, r. Montmartre, I59 ,en face laVille-de-Paris. 

M»» WURTEL. pg" Vivienne, cadre horl. réveil, musiq. 

RICHOUX, r. du Bac, 61, B« en France et en Angi. Pendules 
répét^'M'heu" a la i ia, gar'

l
« 4 ans, 4o à 50 r.Com<"' exp»». 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inventeur, 22 ,boulev. Montmartre. Exr«"»io». 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 29, rue Vivienne. 

ORE1DE, MÉTAL SEMBLABLE A L'OR b>«. Objets d'art 
service de table, etc., e, boulevard des Italiens. 

Paillassons. 
Aulonc d'Espagne,»*, rue ieCléry Luxe.aolidilé. 

Montre s btée* se remontant sans clé 
Sysl-oe A.» DAMIENS.Expon 1855, mil" 2«cl",io,r.du Ilouloi 

Papiers peints. 
CAZAL, 86. rue du Bac. Grand choix. Prix réduits. 

CONSTANTIN,!* 1, r. Rambuteau (depuis25 cet au -des» 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Ramb«««", lingt«,conf'">" 

D entelle s , C o nfec tions . 
VAKENNES, fabrique françaiseet belgc ,2bis ,r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HBNOQUE jfc, 253, rue Saint-Honoré. 

PLU3DEMAUX DE DENTS, (llajoun orientaient, T. Rivoli. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MORlLE(boucle»-d'oreilles)dite eircassienne. 

brevetée. Spécialité de A. Billiet, 36, r. Montmorency 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal 

ANGLAISE el française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.elc 

A MORPHÉE ,74 ,r. de Rivoli, place de l'Hotel-de-Ville. 

FABRIQUE de lits en fer, sommiers élastiques de FÉLIX 
LEONARD, rue de Sèvres, 16, en détail au prix du gros. 

X. Désiré ERNIE.D
é
r

t
v«i°«™ecrins, 30, r.N«-st-Eustache 

Papeterie. 
LA PAIX OU CONGRÈS DE PARIS, papier tt enveloppes 

de lettres armoiries des sept étals composant le con 
grès; liligrane licite. H. BERTOU. J6, rue d'Hautevillc. 

Parfumerie. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la eheve-

ure, citez PICHON, 90, place llesuveau. 

GUÉRISON hémoroïdéTàùsTJï.,, 
ches, gastralgie,, etc., 22 ruos'J^T

1
^ 

GOUTTE, RHUMATISMES, ete p.,' ? -
s

«»*«nr.
 U

"b£ 
hjRifîiiiq,,, 

MAI.BE'f fab-, 3, rue Con .tanÛn7~wT-L- :iiSJ 
APrARF.lLi en coutebouc de! ,»X'""^à^Sl 

Médecine^ ^--J 

Hygiène de la beauté 
MOYEN* icientilIqiiesd'Mq,,.-,,!, .... "

le
-

» B. DE SA1NT-USUGE.V b fcj 
CÏRCA ME Y, VINAIGRE PERSANI^^T 

fraîcheur et fermeté de la peau, as.rueste t 

nERNIES. DEPLACEMENTS de la MiTlÛrï ~i-!N 
de se guérir soi-même dud" CRRSSON-t)o'iVv 'î',0W'^

v
-

'«y 

Photographies, Stér«F~ 

ia Banque i"voi. avec pi! 4t 'c 'sVpoV. à) "c 0 n ' V^'!.1 ' 
J non RHUMATISME et GOUTTE Traitementr^T 

FRANC, tl rue Montmartre, de 2 à \ h
 e

. '
 au

 ' 

SAUGRIN, nouveau système breveté, ;oscopeT> 

L'Amateur photogranho n5rl
t 

tontenant tout ce qu'il faut pour im, ■ > I 

■ e.té Bergère, ff^M '1 

Botte conlr 

secours de la lumière 
50 c. Papeterie MARION 

Pianos 
A. LAINÉ lils, I8 ,r. Boyale-S'-Honoré veni. ■ 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d' An'in °
cal 

A. BOURLE 
Porcelaines et Cristaïîï 
ULET, m»'»» du Ponl-de- Fer, gd chotr* 

Maison unique, barbe, frisure par des dames, r. Rivoli ,37 

GLÉE. coiffeur de mariées (fleurs, voiles), rue Mandar, 3. 

Pommade Simon, brevetée, 20, rue Montmartre. In-
faillible el garantie pour la pousse des cheveux. 

Peinture marbre à l'hydrate de chaux 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Modes et Parures. 
M

M
« ALEXANDR1NE LENOUVEL, 108. rue de Rivoli. 

M
ME

 A. FONT Al SK; rue Louis-le-Grand, Si. 

M"« J. I1SRMANN, coiii
ml

"
i
oii ,expor<

i
°», 16, r. du Sentier. 

M»' PERDR1LLAT, a, r.du Coq-St-Honoré, en f«« le Louvre 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 
Pour cause d'expropriation, le dépôt du VEH1TABLE 

ONGUENT CANET-GIRARD, pr la guérison des plaies, 
abcès, etc.. est transféré boul

0
 Sébastopol. 11, près celle 

UiVOli. — lLN'EXISTE PLt'S DE DEPOT RUE DES LOMBARDS 

AU MORTIER D'OR, 44, rue des Lombards. Sirops, thés 
assortis, eaux de COLOGNE, B010T, etc. 

PREUVE GRATUITE chez l'inventeur, rue St-Lazare, 81 
EAU PINGEOZ , arrêtant subitement la chute des che. 
veux. Brevet d'invention. Le ilacon 3 fr. (Affranchir). 

Porte-Bouteilles enfe7 
pr ranger |

ea v
j
n

s dan, le. eaves. IIARBOU .35 r « 

_ ~ **"—^—- ' rc^Mn. 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f.25, r .C™t»-ptt.-Chamn 

BES3AY, 158, rue Montmartre. Dîner» A 1 r./
17

'"»!' 
ner» à 1 fr. 25. Service à la carie. •

 5,
i dpjeu. 

REST»"'VAL01S,P»i»-Roy«t, ns, DU".,
 t 8ft

 ... 
 _ uejmii , ,

(i 

Tailleur. 
H. CERF, passage Joulfroy, 7-9, maison du Dînoi-a . 

GARDERE et C«, 8, rue des Vieux-Augustin» s
 P

"'i 

KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerie d'Oriéa'n. 

Vins tins et liqueursT " 
GIRAUD, 24, r. Luxemoo»rg,vins, liqueurs G^-ctun, 

"... 

'"férMiia 18 FR.FÀIllOISS? 
journaux, um j fo ; ^ r.. 

maine, 360 foisl'an. — S'adresser à MM. EST1BAI f 
six autrt, 

M. 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse"''

11
''

11
'

11
' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A GRENELLE 
Etude de M* QUATHRiHÈRE, avoué à Paris, 

rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au falais-de-Justice, à l'aris, le sa-
medi 12 juillet 1856, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec petite cour et terrain at-
tenant sise à Grenelle, rue de Grenelle, 67, 

Sur la mise à prix de: 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M'<tU A'I'RKMÈKB, avoué poursuivant; 
2" A M. Quatremôre, syndic, quai des Grands-

Augustins, 55. (60 1 0J 

CIF
DES

 CHEMINS DE FER DL MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GA*RONNE. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires et porteurs d'obligations 
de la Compagnie sont prévenus que les intérêts du 
premier semestre de Ï856, soit 10 francs par ac-
tion et 7 francs 50 centimes par obligation, seront 
payés à dater du 1" juillet prochain : 

A Paris, à la caisse de la Société générale du 
Crédit mobilier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, allées de Tourny, 33 ; 

A Toulouse, chez MU. J. et P. Viguerie et C". 
Par ordre du conseil d'administration : 

Le secrétaire de la Compagnie, 
.(1.6083) G. POUJARD'HIEU. 

LIQUIDATION SEYSSËL 
Le gérant liquidateur a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qui ont déposé leurs titres au 
siège de la liquidation qu'ils peuvent se présenter 
tous les jours, à dater d'aujourd'hui, de dix heu-
res à quatre heures, à sa caisse (34, rue de Seine-
Saint-Germain), pour y recevoir la première por-
tion de la répartition, fixée pour le moment à 60 fr. 
par action. 

Les autres propriétaires d'actions qui ne les ont 
pas échangées contre un récépissé à souche sont in-
vités à vouloir bien remplir cette formalité pour 
que leurs titres puissent être vérifiés. (16081) 

AVIS 
M. Pascal, place de la Bourse, i, commissaire à 

l'exécution du concordat du sieur t.haiitoiseau, 
négociant, à Paris, rue Rambuteau, 77, prévient 
les personnes en retard de produire que si elles 
n'oht pas, dans la quinzaine à partir de ce jour, 
déposé leurs titres entre ses mains, elles ne seront 
pas comprises dans la répartition tle l'actif aban-
donné par le sieur Chantoiseau. (1607!)) 

COMPAGNIE L'UNION DES GAZ 
Le gérant de la compagnie a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que le semestre d'inté-
rêt de 6 fr. 25 c. par action échéant au l' r juillet 
1856, sera payé an siège social, rue Grange-Bate-
lière, 28, à partir dudit jour, de onze heures du 
matin à trois heures du soir. (16080) 

CCALAUnEXTS .On ne paie qu'après récepii
on 

M. Sieurae, liceneié, 7, r. Corni'ille (Ojeun)' 

(reosàt* 

BENZINE PARFUMÉES 
H.Guéuégeud,5, el chez tous les partiel iMm? 

(16000!" ' 

Manuel pratique des MALADIES des Organes importants 
De l'économie; des Organes générateurs, de la moe'iie ipinière cerveau, reins, vessie,etc, chez l'Uommeei ches la Femm* 

. PAR M. &«!<;« KY-»I:VIVII':K. O 

GUIDE 
s par correspondance.lAiïrmchit} 

nrc fiflll inCC atteints d'impuissanceprematurée , suite d'excès et d'abus.—épuisement desforcea 
"t* I I I M L H UXO phys ques, altération des facultés morales; mélancolie, absence de mémoire,— 

eonsellH à la Jetlncsnre et aux vieillards,—TIIAITE des affections CUAT tiai I WI N, communes aux 
deux sexes.— rétrécissements; catarrhe ;gravelle ; varicocèle; hydrocèle ; débilité nerveuse; stérilivé, eto. MoMer.i 

p réservatifs, — hygiène ,— traitement,— formules domestiques.— 1 vol. in-8. de 600 p. avec Hg. d'anatomle; 4» ÏDIÏ. 

Prix, 5/r-; 6/r. 50 franco contre mandat. Paris, l'auteur, etchei LaDOTEtt.libr., Palais-Royal, galerie d'Orléan», 11. 

(15783*) 

Henri PLON, imprimeur-éditeur des Mémoires de Mv DOPIM; de «"Algérie, par M. C. de FEUILLIDE; du Percement de l'Isthme de Suez, Exposé et documents publiés par M. FERDINAND DE LESSKPS , etc., rue Garancière, 8, à Paris. 

HISTOIRE LÉGENDAIRE DE L'IRLA 
I beau volume in-80, prix : S francs. Par L. TACHET DE BARI\T EVAL , Professeur au Lycée de Douai En envoyant un mandat de 6 fr. par la poste, on recevra de suite l'ouvrage franco. 

La publication légale fie» Actes de SocîétéTest obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUXAUX, le DROIT et le «lOVRKAIi GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente!"» mobilières SOCIETES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
l seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 juin. 
Consistant en toutes espèces d'ou-

tils d'horloger, table, etc. (6300) 

Consistant' en presses à copier, 
draps, chapeaux, etc. (6301) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
table, pendule, etc. (6302) 

Consistant en tables, commode, 
fauteuils, chaises, etc. (6203) 

i Consistant en tables , chaises , 
fauteuils, tableaux, etc. (6304) 

Le !«' juillet. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

bureaux, casiers, etc. (6305; 

i Le 2 juillet. 

Consistant en canapé, rideaux, 
lampes, armoire, etc. (6306) 

m Consistant en armoire à glace, 
ïulfet-étagère, toilette, etc. (6307; 

Consistant en meuble de salon et 
de bureau. (6308) 

Consistant en 500 balles coton 
écru, niés et retors, ete . (6309) 

Consistant eh bois de feuilles de 
hêtre, établis, etc. (.6310; 

Conistant en meuble de salon cou-
vert en velours, etc. (6311) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, fauteuils, etc. (6312.) 

Consistant en guéridon, glace, ta-
ble, lapis, etc. (6313, 

Consistant en armoire à glace, 
bureau, fauteuils, etc. (63l4

; 

Consistant en bureau, chaises, 
tables, fauteuils, etc. (6315) 

Consistant en tables, fauteuils, 
armoire, guéridon, etc. (6316) 

Consistant en canapés, fauteuils, 

batterie de cuisine, etc. (6317) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, pendules, etc. (6323; 

Kn une maison sise à Paris, rue 
Ml». Le 2 juillet. 

• Consistant en cliaises, comptoir, 
série de mesures, etc. (6321; 

En la maison sise à Paris, faubourg 
Saint-Honoré, 171. 

Le 2 juillet. 
' Consistant en laides, commode, 
armoire, chaises, etc. (6318) 

En la maison sise a Paris, faubour: 
Sainl-Deiiis. se. 

Le 2 juillet. 
' Consistant en chaises, commode, 
tailles, luilette, glace, etc. (6319; 

A Paris, boulevard du temple, 78. 

Le 2 juillet. • 
t Consistant en comptoir, glaces, 
armoire, laides, etc. (6320) 

, Eu une maison boulevurd de 
i Strasbourg. M, 

Le 2 juillet. 

' Vfonsislunt en cliaises, fauteuils, 
tables, pendules, etc. (6321; 

En l'hôtel des Commissaire**»* 
seurs, rue Bossini, 6. 

i Le 3 juillet.. 
Consistant en i-iiujploirs, r.vnns, 

lable, commode, etc. (6342, 

Etude de M« Adolphe LECLEB, huis-
sier, rue Saint-Martin, 229. 

D'un jugement par défaut, faute 
de plaider, rendu par le Tribunal 
de commerce, séant à Paris, le 
vingt-neuf mai mil huit cent cin-
quante-six, enregistré et signifié, 
entre M. Henri HE1MS, graveur, de-
meurant à Paris, rue de l'Eperon, 
9, et M« B. BEHB, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-André-
des-Arts, 58, 

H appert : 

Que la société qui existait entre 
les parties sous la raison B. BEHR 
et C., avec siège social à Paris, rue 
Saint-André-des-Arts, 58, a été dé-
clarée nulle. 

Pour extrait : 

Signé. : Henri HEIMS . (4266) 

merce, et toutes publications né-
cessaires seront faites conformé-
ment h la loi. 

A cet effet, tout pouvoir est donné 
au porteur d'un extrait ou d'une ex-
pédition des présentes. 

Pour extrait : 

Signé : GnÉNW. (4263) 

S.D'un acte passé devant M« Etienne-
François-Victor Guénin et son col-
lègue, notaires à Paris, le dix-sept 
juin mil huit cent cinquante-six, 
portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le vingt-un juin mil huit cent 
cinquante-six, 1» 99, r°, case 2, reçu 
cinq francs, double décime un franc, 
igné : Bertrand, 
Ledit acte passé entre ; 
M. Jules FEUQUIEUES, sculpteur, 

dessinateur de l 'Ecole impériale des 
Chartes, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
de Sèvres, 44, 

Et M. Camille MARGUERITE, sculp 
teur, demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Art. I". 

La société en nom collectif formée 
entre les comparants suivant acte 
passé devant M-Guéuiu et son col-
lègue, notaires à Paris, le seize juin 
mil huit centcinqUante-quatre, pour 

la fabrication et l'exploitation en 
gros et eu détail d'objets d'art en 
nronze et d'objets d'ameublement 
sculptés, continuera d'exister pour 
fabrication et l'exploitation en gros 
et en détail d'objets d'art en bronze 
et autre métal sous la dénomination 
de Métallurgie galvanique, ainsi que 
pour la fabrication et l'exploitation 
en gros et en détail d'objets d'ameu-
oleincut sculptés. 

Art. 2. 
La durée de lu société reste fixée à 

dix années, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante-quatre, 
sous la raison sociale : mJolJlERES 
et MARGUERITE. Chacun des associes 
aura la signature sociale; Us admi-
nistreront en commun, mais aucun 
d'eux ne pourra faire usai* de la si-
gnature sociale que pour les atlaires 
de la société, et ne pourra, BOUS au-
cun prétexte, souscrire ou endosser 
aucun etfel de commerce pour le 
compte de la société, Tous engaïe-
menlsde celle nature, s'il y a lieu 
d'en contracter, né seront valables 
qu'autant qu 'ils auront élé signes 
par tes .icu\ associés Individuelle-
ment. 

Arl.3. 
. Le siège, de la société sera dans la 
maison située à Paris, rue de Sè-
vres, il 

Art. II. 

Un extrait des présentes sera de-
posé au greffe du Tribunal de eom-

Suivant acte passé devant M. 
Viefville , soussigné , et sou col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-
un juin mil huit cent cinquan-
te-six, portant celte mention : Enre-
gistré a Paris, dixième bureau, le 
vingt-six juin mil huit cent cinquan-
te-six, folio 68, verso, case 1, reçu 
cinq francs, et double décime, un 
franc, signé Viton, 

11 a été extrait ce qui suit : 

M. Louis OBIOLLE père, proprié-
taire, demeurant à son domaine de 
la Forgerais, commune d'Angers, 

Ayant agi en son nom personne), 
en sa qualité ci-après énoncée, 

Et au nom de M. Jules ORIOLLE, 
entrepreneur de transports par eau, 
demeurant à Nantes, quai Maillard, 
7, en vertu de la procuration à lui 
donnée par ce dernier, suivant acte 
passé devant M" Héry, notaire à An-
cenis (Loire-Inférieure) , le treize 
juin mil huit cent cinquante-six, 
dont le brevet original, légalisé par 
M. le président du Tribunal civil 
d'Auceuis, est demedré annexé à la 
minute de l'acte dont est extrait, 

Et M. Paul ORIOLLE, ingénieur ci 
vil, demeurant à Nantes, rue Cré-
billon, 2, 

Ayant agi en son nom personnel 
MM. Onolle père, Jules Oriolle cl 

Paul Oriolle, gérants responsables 
de la société Oriolle et C% dont les 
statuts ont été rédigés suivant acte 
dressé par Mc Viefville, notaire à Pa-
ris, les vingt-cinq et vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-six, et ayant 
agi en cette qualité, 

Ont déclare et fait ce qui suit : 
Par l'article 5des statuts de la so-

ciété Oriolle et C», rédigés, comme 
on l'a dit plus haut, société dont 1 
capital social a été tixé à un million 
de francs, divisé en mille actions de 
mille francs chacune, sur lesquelles 
quatre cents actions ont été souscri-
tes par les gérants , la durée de 
la société a été fixée i vingt-
cinq années , à partir du jour 
de sa constitiilion définitive, et il 
a été dit que la socicic commence 
rait à entrer en activité à partirdu 
jour où les souscriptions par les com-
manditaires atteindraient te chiffre 
de quatre cents actions qui, jointes 
aux quatre cents actions souscrite 
parles gérants, devaient représenter 
une souscription totale de huit cents 
acliuns. 

Lo chiffre de souscription par les 
commanditaires, lixé par l'article 5 
des statuts, a atteint, dès le dix 

neuf juin mil huit cent cinquante-
six, ainsi qu'il résulte du détail con-

tenu dans l'acte dont est présente 
nient extrait, et indiquant ie nom 
des souscripteurs , au nombre de 
vingt, à la date de chaque souscrip-
tion. 

Eu conséquence, MM. Oriolle (M. 
Oriolle père, tant en son nom que 
comme mandataire de M. Jutes o-
riolle), ont déclaré déflnitlvemenl 
i 8Utuée,S partir du dlx-l I juin 
nul huit ceiil cinquante-six, date di 
la dernière des souscriptions, la so 
ciclc oriolle et C*, dont les statuts 

ont été dressés par l'acte précité des 
vingt-cinq et vingt-huit avril mil 
huit cen* cinquante-six. passé de-
vant M Vie Ville. 

Conformément à l'article 3 des sta-
tuts, MM. Oriolle ont déclaré que le 
siège de la société était à Paris, rue 
deLyon, 37, et ils ont fait remarquer 
h ce sujet que le siège de la société 
pourrait être transféré dans tout au-
tre local à Paris que les gérants ju-
geraient convenable, après avoir 
pris l'avis du conseil de surveillance. 

Pour faire publier l'acte dont est 
extrait , tous pouvoirs nécessaires 
ont été donnés au porteur d'une ex-
pédition ou d'un extrait. 

Par la procuration ci-devant da-
tée et énoncée, portant les men-
tions suivantes : 

Enregistré àAncenis le treize juin 
mil huit cent cinquante-six, folio 
131, verso, case 3, reçu deux francs 
et quarante centimes pour double 
décime, signé Faure ; 

Vu par nous, président du Tribu-
nal civil de première instance d'An-
cenis pour la légalisation des signa-
tures de M" Branchereau et Hery, 
notaires à Ancenis, apposées ci-des-
sus, 

Ancenis, le treize juin mil huit 
cent cinquante-six, signé Oger du 
Hocher. 

M. Jules Oriolle a constitué pour 
son mandataire M. Louis Oriolle 
père, 

A qui il a donné pouvoir de le re-
présenter devant M» Viefville, notai-
re à Paris, à l'effet de constituer d'u-
ne manière définitive, la société O-
riolle père et C«, fornrée déjà en ce 
qui concernait MM. Oriolle père el 
fils, comme associés responsable» et 
solidaires, par acte dudit notaire, en 
date des vingt-cinq et vingt-huit a-
vril mil huit cent cinquante-six. 

Passer et signer fous actes. 
Pour extrait : 

Signé : VIEFVII.LE . (A261 ) 

Cabinet de M« CORDIEH, ancien 
agréé, rue Fontaine-Molière, il, 

MODIFICATION DE SOCIÉTÉ. 
De deux actes sous signatures pri-

vées, en date à Paris, l'un du pre-
mier murs mit huit cent cinquante-
six, l'autre du vingt-cinq juin sui-
vant, le second modiflcatlf du pre-
mier, il appert que : 

Il a élé formé, entre M. Jules MAR-
TIN, ingénieur en céramique, ancien 
directeur de fabrique de tuyaux de 
drainage, ayant demeuré à Ivrv. 
route île Choisy-le-fliol, 33, el demeu-
rant actuellement à Paris, rue de ia 
Victoire, 7, d'une pari. 

Et une seconde personne dénom-
mée auxdits actes, ainsi que toutes 
autres personnes qui adhéreront 
aux statuts au moyen de laiir sous-
cription ou de leur prise d'actions, 
ou qui deviendront détenteurs des-
dites actions, d'autre part, 

Une société qui est en nom collec-
tif;! l'égard de M. Martin et en com-
mandite à l'égard des autres asso-
ciés. 

Cette société a pour objet : 1° la fa-
brication économique des tuyaux de 
drainage en France et à l'étranger 
au nui} en de matériels et d'agence-
ments mobiles destinée à pouvoir 
être transportés successivement 
dans chaque contrée lui présentant 
des débouchés sérieux; 2 la forma-
tion, dans tous les cas où le gérant 
le croirait utile, de toules entrepri-

ses ayant pour but de faciliter l'é-
coulement des produils de sa fabri-
cation : 3° l'achat de tous mobiliers 
et de fous matériels et, ustensiles, 
et la location de tous immeubles 
nécessaires à l'administration et à 
l'exploitation de la société; 4« l'ap-
plication à la fabrication des tuyaux 
de drainage d'un brevet d'invention 
requis par M. Martin pour l'enlève-
ment des principes calcaires dans 
les argiles, et la cession totale ou 
partielle de ce droit d'application 
lestreinte à la fabrication des tuvaux 
de drainage. 

Ladile*société existe sous le nom 
de ? Le Drain, compagnie générale 
de fabrique de tuvaux de drainage. 
La raison et la signature sociales 
sont : Jules MARTIN el O, 

Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue de la Victoire, 7. 

M. Jules Martin est gérant respon-
sable, avec les pouvoirs les plus 
étendus attachés a cette qualité. U a 
seul la geslion et l'administration de 

la société, sauf pour le cas de cession 

du droit d'application du brevet, 
dans lequel il ne peut stipuler que 
sur l'avis du conseil de surveillance. 
Il a seul la signature sociale, dont il 
ne peut faire usage que pour les af-
faires de la sociélé. 

Le capital social est fixé à deux 
millions de francs, divisés en vingt 
mille actions de chacune cent francs, 
en deux séries, de chacune dix mille 
actions, portant dans chaque série 
les numéros de un à dix mille; la 
première de ces séries est immédia-
tement émise. 

Sur ces actions émises, mille libé-
rées sont attribuées à M. Jules Mar-

tin comme représentation de son 
apport, qui consiste dans l'idée 
et les soins de la formation de 
la société, le droit à, la location 
verbale (les lieux où se trouve 
le siège social, le matériel détaillé 
en l'acte primitif et le droit d'appli-

cation à la fabrication destuvaux 
de drainage du brevet susénnneé. 

En conséquence, le montant à 
fournir par les actionnaires s'élève 
à un million neuf cent mille francs 
pour les dix-neuf mille actions ré-
sers ces aux souscripteurs, y coin-
pris tes actions souscrites "par le 
commanditaire contractant. Le ca-
pital social peut clic porté à cinq 
millions de francs, et dans ce cas, il 
sera créé une quantité d'actions 
nouvelles correspondanl à l'aug-
mentation du capital. 

I.a socicic, constituée depuis le 

premier mars dernier, prendra lin 
au vingt-huit février mil huit cent 
quatre-vingt-un. Le décès d'aucun 
associé n'entraînera la dissolution 
de la sociélé. 

La dissolution par anticipation 
peut être prononcée pour perle de 
moitié ilu capital social dans les 
trois mois de l'inventaire consta-
tant celle perle cl pour le cas de fu-
sion de la société avec d'autres. 

Pour exlrait : 
Le gérant, 

Signé -. 1. MARTIN . (*26A) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

ILes créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONYOCATIONS BE CllEAÎNXIEnS. 

Sont invites à ne rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers r 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROULANT) (Pierre-Eu-
gène), ancien négociant en sang-
sues, passage de Venise, i, ci-de-
vant, et actuellement rue Rainbu-
teau, 13, le 5 juillet, â iO heures 112 
ÇN» 13226 du gl'.); 

Du sieur DURAND (Joseph-Louis-
Anselme), gérant de la Société ma-
ritinie, rue de la Chaussée-d'Antin, 
->o, personnellement, le 5 juillet, à 
2 heures ;N° 12986 du gr.); 

De la Sociélé maritime, société en 
commandite, connue sous la raison 
sociale DURAND et O, dont le sieur 
Durand est gérant et dont le siège 
est rue de la Chaussée-d'Antin, 20. 
le 5 juillet, à 2 heures (N° 12967 du 
»r.^; 

De la dame SORMANT (Fanny 
Taillefer, épouse du sieur Joseph) 
marchande de modes, boulevard 
Poissonnière, 32, le 5 juillet, à 9 heu-
res (N" 1323* (lu gr.);' 

De la dame FRATIN (Joséphine 
Pioche, épouse séparée de biens du 
sieur Frafin), marchande de bronze 
dart, rue de Rondy, 24, ci-devant, 
et actuellement, rue de Lille, I, le 
t juillet, à 12 heures (N° 13189 du 
se); 

Pour assister ii l'assemblée dans la-
quelle Al. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nominution de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs' d'effels 
ou endossemcnlsde ces faillites, n'é-
tanl |ias connus, sont pries de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, 

MM. l 's créancie'rsdu sieur HAl'>;T 
( lean-Louis), marchand de vins, rue 
des Marais, so, sont invités à se ren-
dre le ~< juillet, à 10 heures I [2 pré-
cises, au Tribunal do commerce, 
salle des assemblées de» créanciers, 
pour, attendu que le Tribunal, par 
jugement du 20 mai 1856, a refusé 

l'homologation du concordai passé 
le 26 avril dernier entre ledit sieur 
Hauèt et ses créanciers, s'entendre 
déclarer en état d'union, et être Im-
médiatement consultés tant sur les 
bits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
cier- vérifiés ci affirmés, mi oui se 
seront t'ait relever de la déchéance 
(N° 12878 du gr.). 

M1I1VM X I IONS. 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de Al. le juije -comiuissutre, Mit 
Vérification et àllirmuliou de iftin 
créances : 

Du sieur GUET (Paul;, marchand 
de mercerie , rue Netive-des-Petits-
Chanips, 87, le 5 juillet, à 2 heures 
(N« 13203 du gr,);' 

Du sieur DELPECH (Etienne), épu-
ratèur de graisses, à Vaugirard, rue 
de Sèvres, 117, le 5 juillet, à 12 heu-
res (N» 13179 du gr.). 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du siettr BEURET aîné (Jean-Bap-
tiste), fabricant de fleurs artificielles, 
rue de Landry, 2, le 5 juillet, à 9 heu-
res (N° 131*0 du gr.); 

Du sieur MARTIN, fabricant de 
chaussures, rue Saint-Denis, 303, le 
5 juillet, à 12 heures (N° 13151 du 
gr .Js 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation au concordat, ou-
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étut d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COLON (Auguste), entre-
preneur de charpentes, à Clichy-la-
Uarenne, rue du Landv, 22, "le 5 
juillet, if 9 heures (N« l.mit du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat propose par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, clans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS Al'ltl > I VIIIV. 

Messieurs les créanciers compo-
sanf l'union de la futilité du sieur 
CHOMAS (Jacques), axant lait le 
commerce sous les noms Thomas 
Nantet, ex-boulanger à Gohvieux 
(Seiiie-et-Oise), puis marchand à la 
toilette ,i Belleville, rue du Chau-
dron, 17, en relard défaite verilierel 
d'affirmer leurs créances, so ni invités 
à se rendre le 3 juillet à 10 h. très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, ppur, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à ta vérification et à l'allirrnauon de 
leurs dites créances (N» CI06I du gr.). 

Jugement du tribunal de com-
merce île la Seine du 13 mai MM, 
lequel déclare résolu, pour moxe-
euitOll des conditions, le concordat 
intervenu entre la dame PRATlN ci 
ses créanciers le 12 février isi9, ci 
déclare en éiai de faillite ouverte 

la dame Fratin {Joséphine PiocM > 

épouse séparée de biens du sia 
Fratin, fabricante de bronze d'ar 
demeurant à Paris, rue de Boml 
24, et actuellement vue tic Lille, I. 

Fixe provisoirement à Jâ date
1 

ce jour l'époque delà cessation * 

paiements. 
Nomme M. Lotivet juge-commi-

saire, et le sieur Hearley, rue » 

titte, 51, syndic provisoire (VU» 
du gr.). 

ASSEMBLÉES 1)11 I
,r

 JUILLET 1856. 

irclW NEUF HEURES : Scltmoll, HlMC 
de bijoux, vér. - Dailtand, ni

0
J 

ciani id. - Ferrand, fabricant* 
jouets, conc- Mellier. netiocw» 
ni. - Courtier, ancien limoiiitm»-
allirm. après union. 

ONZE HEURES : Lecherbonnief elÇ-

imprimeurs lithographes, s)^
n 

«il 

Pafy, brossier. vér. - CM* 
marchand d'épiceries, jeaa- v 
compte. - Salles père, . ta!)» 
de conserves alimentaires, 11 ' 
— Bourbon , ancien restaurai", 

redd. de compte. . 1 
TROIX HEURES : Dubroca persoajffî 

lcuicnt, négociant, dot.-- ™ , 
son personnellement, nè8"™S2 
délib. - Johnson pe»ono«B 
ment, redd. de compte (an-fa 
-Vigourel et C, négociai*, '« 
décompte. - Morcau, négoflW 

id. 

Séparations. 

Demande en séparationi «je M 

entre madame Irma M°/I,f'i
ar

i!
i François HAUTEFEU1LLE, ; N 

rneLaouée, 16. - Brochot, ar«™ 

Jugement de séparation de b'^. 
eiUre Anne-(:atherini^Hosali'y

J<ft 

BAL et François-Régis
 1

 . hioati, 
a Gentilly, route de Fonlai".

LWeJ 

62. — Levaux, avoué. 

Décès et Inbni»»
110

"*' 

Du 28 juin. - Mme La 'li 'pur-

'polsW] 

l'rovost, 43 ans. rueoi 1 ' 1 ,„.., pec-
- Mine Lecterc, 63 ans, 
quay, II. -Mme Prévus I. )■

 11

 3l
. 

rar,i, 46.ans, rue Louis-PllUiPP% „ 
- Mme Aiibcrt, 77 ans

 w 

Cerisaie 17. - M- ''"'' ' ' '
u

l cri, 
an-, rue du llac, 59. - Mm Mairie, 
■>:i ans, rue de l'Ecolc-de-M' «■ ^ 
:»7 — Mme Desevray, 79 a - ,

 s
» 

St-lacques, 169. - M. Des.' lia "f*,!-
ans, rue du BoU-PuitsJTç-»-,, 

harier, M ans, rue dhtiln-

La gérant . 
BAtinoeW 

■fci 

Enregistré ù l'aris, le 
Kcvu deux Ira es viuarante centinw 

Juillet 1856, F. IMPRIMERIE DE A..GUY0T, HUE NEISVI -DKS-MA TIUT.1NS, 1H. 
Certifié l'insertion sons lo Pour légalisation de la signature A. Gt'ïOT, 

Le maire du^^arroiidissement, 


